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TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 7 juillet. 

BOIS. — USAGER. DÉFENSABILITÉ. — DISPENSE.—DEMANDE 

NOUVELLE. 

Le pourvoi du sieur Fontaine contre un arrêt de la 
Cour impériale de Riom, du 27 mars 1855, présentait à 
juger les deux questions suivantes : 

I" De ce que, suivant la jurisprudence (arrêt de cassa-
tion du 6 mai 1850), la déclaration préalable de défensa-
bilité prescrite par l'art. 119 du Code forestier n'est pas 
d'ordre public, en ce sens que le propriétaire d'une forêt 
n'est pas assujéti à cette formalité lorsqu'il y introduit ses 
bestiaux, s'en suit-il qu'il puisse affranchir l'usager de 
l'obligation de s'y soumettre ? 

2" L'adjudicataire sur saisie immobilière d'une forêt 
qui, comme défendeur, opposait à un usager dont la de-
mande tendait à exercer ses droits d'usage avec affran-
chissement de la déclaration préalable de défensabilité, la 
nullité de son titre, en ce qu'il n'avait été consenti, par 
l'ancien propriétaire, qu'après la transcription de la sai-
sie, et qui a succombé sur cette exception, a-t-il pu, en 
appel, demander la nullité du même titre, en se fondant 
sur cé que la concession faite à l'usager l'avait été en 
fraude de ses droits comme créancier, sans encourir la 
fin de non recevoir résultant de l'article 464 du Code de 
procédure ? 

Sur la première question, la Cour impériale de Riom 
avait adopté l'affirmative. 

Sur la seconde, elle avait jugé que la demande était nou-
velle, et que, dès-lors, elle était non recevable pour n'a-
voir pas subi le premier degré de juridiction. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller 
Ferey, après délibération en la chambre du conseil, et sur 
les conclusions de M. l'avocat-général, qui, tout en ap-
prouvant l'arrêt dans sa première partie, a pensé qu'il 
était vulnérable sur la seconde. Il lui a paru qu il n'y avait 
pas demande nouvelle sur l'appel, mais moyen nouveau. 
La nullité du titre était demandée en première instance 
comme ayant une date postérieure à la transcription de la 
saisie. Elle l'était devant la Cour impériale pour fraude 
aux droits de l'appelant, en sa qualité de créancier. C'é-
tait donc la même demande fondée sur un moyen dif-
férent. 

COIR IMPÉRIALE DE L'ÎLE DE LA RÉUNION. — COMPOSITION. 

— PRÉSOMPTION DE RÉGULARITÉ. — SOCIÉTÉ. — ACTIONS. 
— VENTE. — NULLITÉ. 

I. La Cour impériale de l'île de la Réunion qui, d'a-
près 1 ordonnance du 30 septembre 1827, ne peut siéger 
au civil qu'au nombre de cinq magistrats, a été régulière-
ment composée, lorsqu'il résulte des mentions de l'arrêt 
attaqué comme irrégulier en la forme qu'il a été rendu par 
quatre magistrats titulaires dont l'un présidait comme plus 
ancien en remplacement du président empêché et de trois 
conseillers auditeurs. Peu importe qu'il n'indique pas 
quel est celui des trois conseillers auditeurs, siégeant avec 
v

oix délibérative, qui a complété le nombre de cinq juges 
nécessaire pour la composition régulière de la Cour. Peu 
importe également qu'il ne mentionne pas ceux des con-
seillers auditeurs qui ne siégeaient qu'avec voix consulta-
tive. La présomption est, suivant la jurisprudence, que 
c'est le plus ancien des trois auditeurs qui a concouru à 

1 arrêt, et que chacun n'a pris part à la délibération que 
«ans la mesure et suivant les droits que la loi leur attri-
bue. 

. H. Un arrêt qui a déclaré nulle la transmission d'ac-
«ons que le cédant avait dans une société anonyme, par le 
m

°hf que cette société, à raison de l'inexécution des con-
. 'bons que le gouvernement lui avait imposées, n'avait 
J
a
njais eu d'eùstence sérieuse et légale, échappe au con-

fie de la Cour de cassation, comme reposant sur une 
s
"îiple appréciation de faits et d'actes qui était dans le do-

maine exclusif des juges du fond. 

Kejet, au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur les 
inclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

P aidant M* de la Boulinière, du pourvoi du sieur Bouvet, 
contre un arrêt de la Cour impériale de la Réunion du 29 
avril 1854. 

SUCCESSION. — DROITS DE MUTATION. —ENREGISTREMENT. — 

PRÉLÈVEMENT. 

Les droits de mutation dus au Trésor public en matière 
e succession peuvent-ils être exercés par prélèvement 

s»Hes biens de l'hérédité? 
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 affirmativement par arrêt de la Cour impériale 
ae Paris, du 12 novembre 1855. 

22 f
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 des art. 4, 15 et 32 de la loi du 
* mm. an VII. La doctrine de cet arrêt a été, disait-on, 
«poussée par les diverses Cours qui ont été saisies de la 
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Vo,r un arrêt de la Cour de Caen
>
 du 17

 décem-
«■ t».M, et un autre arrêt de la Cour d'Angers, du 26 

décembre 1855 ) Celte question, ajoutait le pourvoi (le 
fait est certain) est déjà pendante devant la chambre civile 
de la Cour, par suite de l'admission de divers autres pour-
vois contre des arrêts rendus en sens contraire. 

En conséquence, la chambre des requêtes a renvoyé 
celui-ci, comme les précédents, devant la chambre qui 
statue contradictoirement. 

M. Bernard (de Rennes), rapporteur; M. Raynal, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidant M' Rendu. 
Tavernier contre l'administration de l'enregistrement.) 

Présidence de M. Brière de Valigny. 

MEUBLES. — VENDEUR. FAILLITE. — PRIVILÈGE 

L'art. 550 du Code de commerce fait exception à l'ar-
ticle 2102, n° 4, du Code INap. qui accorde un privilège au 
vendeur d'effets mobiliers non payés qui sont encore en la 
possession du débiteur. Il porte formellement que ce pri-
vilège ne sera point accordé en cas de faillite. L'arrêt qui, 
par la généralité de ses termes, implique l'allocation d'un 
tel privilège, viole donc l'art. 550 du Code de commerce 
et fait une fausse application de l'art. 2102, n° 4, du 
Code Nap. 

Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

E
laidant Me Bosviei, du pourvoi des syndics de la faillite 
.eclerc contre un arrêt de la Cour impériale d'Orléans, du 

2 août 1855. 

Ce pourvoi se fonde, en outre, sur plusieurs autres 
moyens qui seront développés et discutés devant la cham-
bre civile. 

Un second pourvoi formé contre le même arrêt par le 
sieur Villette, gérant de la société Villette et C% a été ad-
mis par voie de conséquence, au rapport du même con-
seiller et sur les conclusions du même avocat-général, 
plaidant Me Marin. 

VENTE. DROIT DE MUTATION. ■PRIX EXPRIMÉ.— CHARGES. 

Le droit dû à l'administration de l'enregistrement pour 
la transmission d'un immeuble par suite de vente, doit 
être calculé tant sur le prix énoncé dans l'acte que sur la 
charge résultant de la privation de loyers imposée à l'ac-
quéreur, sans préjudice de la faculté pour l'administration 
de requérir l'expertise dans le cas où elle croirait pouvoir 
établir que la valeur vénale excède le prix exprimé et les 
charges. Mais si le prix exprimé et les charges paraissent 
à l'administration représenter la véritable valeur vénale 
de l'immeuble, elle n'est pas obligée de recourir à l'ex-
pertise dont l'emploi est toujours facultatif pour elle. 

Ainsi, le jugement qui a décidé que la charge imposée à 
l'acquéreur d'une maison de n'entrer en jouissance et de 
ne percevoir les loyers que cinq ans après la vente, at-
tendu que le vendeur les avait aliénés jusque là, ne doit 
pas être comptée dans le prix de vente, viole l'article 15, 
n° 6, de la loi du 22 frimaire an VII. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 
Rennes) et sur les conclusions conformes du même avo-
cat-général, plaidant M" Moutard-Martin, du pourvoi de 
l'administration de l'enregistrement contre un jugement 
du Tribunal civil de Bélfort du 29 janvier 1856. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 7 juillet. 

ENREGISTREMENT. — DONATION DÉGUISÉE. — DROITS DE 

MUTATION. DÉPENS. —■ QUOTITÉ DISPONIBLE. 

Lorsqu'une donation a été déguisée sous la forme d'une 
obligation, et qu'à la suite d'une contestation engagée, du 
vivant du donateur, sur le caractère légal de l'acte, un ju-
gement a décidé que cet acte constituait une donation, et 
a condamné le donateur aux dépens, les droits de muta-
tion perçus par la régie de l'enregistrement sur la dona-
tion ainsi reconnue ne doivent pas être considérés comme 
compris dans les dépens. 

En vain l'arrêt qui juge le contraire en donne-t-il pour 
raison que l'enregistrement de la donation a été rendu né-
cessaire par la contestation soulevée par le donateur dans 
le but de se faire exonérer de son obligation, et que, dès-
lors, le coût de l'enregistrement, comme les dépens qui 
sont la peine de la partie succombante en justice, devait 
être mis à la charge du donateur, et, après lui, à la char-
ge de ses héritiers déboutés de leur appel contre le juge-
ment de première instance. 

Le principe est ici que l'enregistrement des actes por-
tant transmission de biens incombe à celui qui en profite, 
au possesseur des biens, à moins d'une stipulation con-
traire qui n'existe pas dans l'espèce, et il doit d'autant 
plus être appliqué à la cause que si les droits n'étaient pas 
mis à la charge du donataire, la réserve des héritiers na-
turels s'en trouverait entamée. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-
vin, d'un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 27 juillet 
1854; plaidant, M" Leroux, avocat, pour les dames de 
Wailly et de Sercey. 

ENREGISTREMENT. — DROITS. MUTATION -PAR DÉCÈS. 

LEGS PARTICULIERS DÉPASSANT LA VALEUR DES BIENS RÉGU-

LIÈREMENT DÉCLARÉE. 

Aux termes de la loi du 22 frimaire an VII sur l'enre-
gistrement, la valeur des biens d'une succession est dé-
terminée, savoir, par la déclaration des héritiers, en ce 
qui concerne les biens meubles, et par le calcul du reve-
nu au denier vingt, pour ce qui est des immeubles. Telle 
est, d'après cette loi, la valeur légale des biens de l'héré-
dité, la seule valeur sur laquelle puissent porter les per-
ceptions du fisc. 

Lors donc que les droits de mutation ont été perçus sur 
ces bases, il n'appartient pas à l'administration de l'enre-
gistrement d'exiger un supplément de droits, sous pré-
texte que le montant des legs particuliers faits par le tes-
tateur et acquittés par le légataire universel excéderait le 
montant de la valeur déclarée. 

Rejet, sur le rapport de M. le conseiller Grandet et les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du 
pourvoi de l'administration de l'enregistrement contre un 
jugement du Tribunal civil de Chaumont, en date du 16 

mai 1854, rendu au profit des sieurs Merendat et consorts. 
Plaidants, M" Moutard-Martin et Leroux, avocats. 

SERVITUDE. — PRESCRIPTION LIBÉRATOIRE. — RENONCIATION-

PRÉSUMÉE AU DROIT DE S'OPPOSER. 

Une partie ne doit pas être présumée avoir tacitement 
renoncé à la prescription libératoire d'une servitude, par 
celaseulqu'à des actes de possession que l'on alléguait con-
tre elle comme ayant fondé la prescription acquisitive de 
la même servitude, elle se serait bornée, antérieurement, à 
opposer le caractère clandestin des actes, et qu'elle n'au-
rait pas, subsidiairement, demandé au juge qui lui donnait 
droit par cette première raison, de décider en outre que la 
prescription libératoire lui était dès lors acquise contre la 
partie adverse (laquelle ne produisait d'ailleurs aucun titre 
constitutif de la servitude). 

La prescription libératoire a donc pu être opposée plus 
tard à la production du titre,et l'arrêt qui l'a écartée, en se 
fondant sur ce qu'elle ne l'avait pas été lors du premier 
débat, tout en reconnaissant, du reste, qu'acquise dès ce 
moment elle' eût rendu inefficace le titre ultérieurement 
produit, a violé les articles 2221 et 2224 du Code Nap. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 
d'un arrêt de la Cour impériale d'Aix, du 27 septembre 
185 î. (Pourvoi des sieurs Aubert et autres contre Talon et 
autres. Plaidants, M" Paul Fabre et Costa, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 2' ch. réunies). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audiences solennelles des 30 juin et 7 juillet. 

DEMANDE EN INTERDICTION POUR CAUSE DE DÉMENCE. 

M* Dufaure, avocat de M. Jean-Médard Devillers, ex-
pose les faits suivants : 

M. Devillers, qui habite le petit bourg de Vienne-le-Château, 
arrondissement de Ste-Ménéhould, a eu pour père un ancien huis-
sier, devenu riche capitaliste, et qui est décédéen 1850. Depuis 
cette époque, M. Devillers fils a continué à demeurer avec sa 
mère; leurs biens n'ont pas été partagés, leurs intérêts sont 
restés communs; mais, comme les affaires du père étaient très 
compliquées, ils se sont réunis pour donner mandat de les 
administrer à un sieur Guérin, l'un de ses neveux, qui avait 
travaillé avec lui. Pendant cinq ans, les choses ont ainsi mar-
ché; Devillers et sa mère recevaient les comptes de Guérin, 
signaient les actes que leur conseillait Guérin, et quelquefois 
en faisaient d'autres sans son intervention. Devillers fils s'oc-
cupait dans la maison, voyait quelques amis, menait la vie la 
plus régulière, la plus ordonnée, était souvent malade, et re-
cevait de sa mère les soins les plus éclajrés. 

Tout d'un coup, sans cause apparente, à la date du 2 juillet 
1855, une requête est présentée au président du Tribunal de 
Sainte-Ménéhould pour demander son interdiction. Par qui 
présentée? Par trois successibles de Devillers fils dans la ligne 
paternelle, un cousin germain, M. Charles Petit, ancien suppléant 
du juge de paix, qui avait donné sa démission l'année précé-
dente; et deux cousines gérmaines, Mi'M Françoise et José-
phine Gauthier, retirées dans des maisons religieuses, comme 
pensionnaires, l'une à Chàlons-sur-Marne, l'autre à Paris. M. 
Petit n'avait pas de rapports avec M. Devillers; celui-ci en 
avait moins encore avec les deux cousines, sorties du pays, 
Pune depuis vingt ans, l'autre depuis trente ans. 

Suivant l'exposé de la requête, M. Devillers présentait tous 
les caractères de l'imbécillité habituelle avec la démence; il 
é. rivait à une personne dont il se croyait le créancier et qui ne 
lui devait rien; il avait effacé sur l'inscription tumulaire de 
son père les mots bon père ; il avait l'inconcevable prétention 
de se marier avecla première venue,et à chaque nouvelle phase, 
de la lune il se présentait au maire pour lui demander de pu-
blier son prochain mariage, etc., etc. 

Le Tribunal ordonna la réunion du conseil de famille. 
M. Devillers et sa mère ne pouvaient se méprendre sur l'au-

teur de cette poursuite; c'était M. Guérin, leur mandataire, 
qui.avait persuadé à tous les parentsde laligne paternelle qu'il 
leur- importait d'empêcher que Médard Devillers ne disposât de 
ses biens. Ils révoquèrent le mandat qu'ils avaient donné à M. 
Guérin, et lui demandèrent la restitution des pièces et titres 
qui leur appartenaient; refus de sa part; les demandeurs en 
interdiction lui firent en même temps signifier la défense de 
rernettreces pièces; ilfallutl'interventiondu Tribunalpourfaire 
condamner M. Guérin à la remise des titres et pièces dans les 
mains d'un tiers, à peine de 20 fr. par chaque jour de retard. 

Le conseil de famille s'assembla : les trois parents de la li-
gne paternelle, parmi lesquels était M. Guérin, votèrent pour 
l'interdiction; les trois parents de la ligne maternelle s'y op-
posèrent; M. le juge de paix adopta l'opinion des premiers. 

M. Devillers a subi un interrogatoire. A l'audience, il a pro-
duit une articulation de faits et offert de prouver qu'il sa-
vait compter, donner des quittances, n'avait jamais donné de 
signatures contraires à ses intérêts, administrait bien sa for-
tune, etc. 

Cependant, bien que M™" veuve Devillers mère, intervenante, 
s'opposât à l'interdiction, il intervint;le20février 1856,auTri-
bunal de première instance de Sainte-Ménéhould, un jugement 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
<i Considérant qu'aux termes de l'art. 498 du Code Napo-

léon, le majeur qui est dans un état habituel d'imbécillité, de 
démence ou de fureur, doit être interdit; 

« Considérant qu'il résulte des documents produits, et no-
tamment de l'interrogatoire subi par le sieur Devillers, qu'il se 
trouve dans un état habituel d'imbécillité, et qu'il est incapa-
ble de gouverner sa personne et d'administrer ses biens ; 

« Considérant que l'intervention de la dame veuve Devillers 
est régulière en la forme, et qu'il est suffisamment justifié 
qu'elle avait intérêt à se porter partie intervenante; considé-
rant que les faits articulés pour la plupart ne sont pas rele-
vants; et qu'en raison des circonstances, une enquête serait 
purement frustratoire ; 

« Considérant que les déclarations de la dame Devillers sont 
sans portée en la cause, et qu'il n'y a pas lieu de lui en don-
ner acte ; 

« Reçoit la dame veuve Devillers intervenante, et faisant 
droit, sans s'arrêter ni avoir égard aux faits articulés par les 
sieur et dame Devillers dont la preuve est rejetée, 

« Déclare le sieur Jean-Médard-Louis Devillers interdit de 
l'administration de sa personne et de ses biens; 

« En conséquence, ordonne qu'à la diligence des deman-
deurs, il sera pourvu à la nomination d'un tuteur et d'un su-
brogé-tuteur audit sieur Devillers, suivant la règle prescriteau 
titre de la minorité, de la tutelle et de l'émancipation; sur le 
surplus des fins, moyens et conclusions, met les parties hors 
de cause ; 

« Et condamne le sieur Devillers en tous les dépens. » 

M. Devillers et Mm' Devillers, sa mère, sont appelants. 
M' Dufaure fait remarquer de nouveau que dans le sein du 

\ conseil de famille, sur les trois membres du côté paternel qui 
ont voté pour l'interdiction, en rappelant que le père appelait 
son fils, « mon imbécile,» se trouve M. Guérin, qui avait été, 
de la part de M. Devillers fils et de sa mère, l'objet de pour-
suites en remise des pièces de la gestion qu'il avait eue de leurs 
affaires; quant aux trois membres du côté maternel, ils at-
testent que M. Devillers est économe, peut-être même avare, 
qu'il a fait constamment avec intelligence des affaires de ven-
tes, achats et placements; que s'il a eu des idées de mariage, 
elles n'offraient pas un caractère d'insanité, et que, s'il ne sa4t 
par l'importance de sa fortune, il ressemble à cet égard à beau-
coup de gens. Tel est le langage fort sensé des membres de la 
minorité, qui n'est devenue telle que par la voix additionnelle 
de M. le juge de paix. 

Le jugement, ajoute l'avocat, n'est pas motivé sur cet avis 
de parents; il se préoccupe des premières années de M. Devil-
lers, depuis l'âge de douze ans, comme si depuis cette époque 
ne s'étaient pas écoulées quarante-deux années. I a vérité est 
que M. Devillers a 400,01)0 francs de fortune, et que l'on a 
craint qu'il ne se mariât. Et cependant voici une lettre de la 
femme de l'un des membres votants pour l'interdiction, lettre 
qui exprime du repentir de cette poursuite et le désir de voir 
rejeter la demande : 

« Quant à l'interrogatoire, il faut considérer que M. Devil-
lers est timide, modeste, et qu'il a dû être effrayé de compa-
raître devant le Tribunal, sans qu'on eut suivi le conseil que 
je trouve exprimé, pour cette matière, dans un arrêt de Bru-
xelles, de 1838, de prévenir le défendeur du motif de son in-
terrogatoire. On lui a posé cinquante-deux questions, et cela 
pendant deux heures et demie.» (Voiciquelques passages de cet 
interrogatoire dont l'avocat a donné lecture en entier) : 

M. Devillers rend compte des écoles où il a commencé ses 
études, de l'époque de sa première communion, de son passage 
dans l'étude d'huissier de son père, et il déclare que c'était 
surtout pour l'arithmétique qu'il avait quelque goût... 

Néanmoins, invité immédiatement à faire le calcul d'une 
addition d'une dizaine de chiffres, M. Devillers a mal 
fait ce calcul; et, comme on lui posait la question : «. On vous 
doit 25 francs, on a payé24francs, combien vous revient-il ?» 
il a mis au bas 49, croyant sans doute qu'on lui demandait 
une addition, et non pas une soustraction. 

Après d'autres questions, répondues avec justesse par M. 
Devillers sur l'importance de ses biens, administrés par sa 
mère et par lui, M. le président lui demande : 

« Il paraît que vous auriez touché sur la tombe de votre 
père à une inscription à la vérité de laquelle tout le monde 
rendait hommage?—K. C'est le maçon qui avait fait cela, je le 
lui avais défendu; il y avait « bon époux, bon père; » je ne 
voulais point de cela, parce qu'il nous avait été tiop dur. 

« D. Vous dites que c'est le maçon qui s'en mêlait ? — H. 
Non, monsieur, c'est l'autre, et je ne voulais pas de flat-
terie. 

« D. De quel autre entendez-vous parler? — R. Du manda-
taire de ma mère et de moi. 

» D. Est-ce que l'inscription est rétablie ? — R. Non, je n'en 
veux pas. Il n'y en a pas besoin...... 

Et plus loin : 
« D. Vous êtes célibataire : n'a-t-il pas été question de vo-

tre mariage? — R. Oui, dans le temps ; mais je suis bien tran-
quille maintenant avec ma mère. 

« D. A quelle époque donc a-t-on parlé de votre mariage ? — 
R. Il y a quelque peu de temps. 

« D. Mais on en a parlé beaucoup dans Vienne-le -Château ; 
vous aviez des vues arrêtées; vous aviez donc fait des démar-
ches?— R. Oui, il y a un an, mais la demoiselle n'a plus 
voulu. 

« D. Mais il a été question de plus d'une demoisella? — R. 
Non, monsieur, je ne me promène avec personne, je me pro-
mène dans mes propriétés. 

« D. Il a été question d'affiches ?—R. Je n'ai pas été affiché ; 
je suis allé chez M. le curé ; il m'avait dit qu'il fallait que ma 
mère vînt ; je lui ai répondu que je n'en avais pas besoin, que 
j'étais assez âgé pour savoir ce que j'avais à faire; comme la 
demoiselle ne voulait plus, que je n'amuse jamais personne, 
que je ne voulais pas être amusé, je me suis retiré. 

« D. Quel âge avait la personne que vous vouliez épouser ? — 
R. Vingt-trois à vingt-quatre ans ; la famille y consentait. 

« D. Savez-vous pourquoi vous êtes ici ?—1t. Je ne savais pas 
cela ; maman m'a conduit à Reims, c'est là qu'elle me l'a dit. 

«D. Vais enfin pourquoi êtes-vous ici ?—R. Sous étionsà Reims 
chez des gens comme il faut... Maman était venue deux fois 
ici, et je n'en savais rien, on me cachait tout; on dit qu'elle a 
été consulter; oui, elle y a été ; on croit donc qu'elle restera 
comme cela » 

M' Dufaure fait remarquer que M. Devillers ne commet pas 
une erreur de mémoire sur les faits de sa première enfance, 
sur l'époque delà mort de son père, sur les faits accomplis de-
puis ; qu'il reconnaît exactement les pièces de monnaie qu'on 
lui présente, qu'il précise l'importance de sa fortune immobi-
lière, qu'il hésite seulement, comme cela eut pu arriver à de 
plus habiles, pour répondre immédiatement sur le point de sa-
voir combien il y a de perches dans une verge déterre. Il ne 
connait pas non plus les 197 débiteurs de son père, ancien 
huissier. Cela se conçoit aisément. Il ne commet pas non plus 
d'erreurs sur la qualification des actes qu'on lui présente. 

Il est en outre établi, par certificat du maire, que, de 1831 
à 1838, M. Devillers a fait partie de la garde nationale, et qu'il 
n'a été placé ensuite dans la réserve que pour cause de mala-
die. En 1848, il a, comme tout le monde, reparu sur les con-
trôles ; en 1850, il a de nouveau été mis dans la réserve, mais 
sans motifs; ce n'est que depuis la nouvelle loi qu'il n'en fait 
plus partie. Il est vrai qu'un certificat du maire porte qu'il 
était désigné sur le registre de recensement comme aliéné non 
dangereux ; mais cela équivaut-il à un jugement déclaratif du 
fait de l'aliénation ? 

En autre document a été mis au procès par M. Guérin, an-
cien mandataire de M. Devillers fils et de sa mère: ce sont, 
deux pages d'un livre écrit par M. De.illers père, que v'. Gué-
rin a copiées et qu'il a remises aux adversaires, en certifiant la 
copie conforme. Il y a là d'abord un grand oubli des devoirs 
du mandataire. Mais voyons de plus près ce document. 

Qu'était M. Devillers père? Fils de -es œuvres, clerc d'avoué 
en 1792, expéditionnaire dans la même année au comité de* 
travaux publics de la Convention , plus tard commis aux com-
missaires des guerres, puis garde-magasin des fourrages et 
greffier de la municipalité de Vienne; le-Chàteau, il avait mené 
une vie assez rude ; il s'était fait huissier à Ste-Ménéhould, où 
il avait exercé cette profession jusqu'en 1826. Il avait acquis 
une grande fortune, et était devenu maire de Viemie-le-Chà-
teau, où il avait fixé sa résidence. C'était un caractère trem^i 
de fer, d'une inflexible dureté; son opulente lui avait donné 
un inconcevable orgueil, ciuantà la biographie de son fils, voici 
comment il l'écrivait lui-même, et quels sentiments il avait pris 
pourlui a la suite de certaines dissidences dont il rend compte; 
je cite avec l'orthographe : 

« Notte. — Le lundy 23 février 1829, à sept heures du ma-
tin, en voulant rétirer un pigeon de dedans un panier couvert, 
lequel Devillers laissa aller, sur ce qui lui fut dit par son père 
qu'il ne pouvait rien faire, ce fils ose lui dire en le quittant 
brusquement : « Ve n'avez nu besoin de tant gueuler, » injure 
que le père ne peut passer sous silence, et la consigne ici pour 
faire connaître le peu de respect qu'en cette occasion, en pas-



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7-8 JUILLET 1856 

sant sous silence mille autres, cet ingrat à pour celui qui à fait 
tant de vains sacrifices. 

« Là se termine l'idée de ne plus rien consigner qui pui; 
régarder ce mauvais et JJèu rèspect\&ux fils. —23 février4*** 
huit heures du soir. 

H Ï)EVILLERS-. 

(Et <*fis le paraphé) : « Père de doule\»r. » 

« Je dois encore noter ici que le mardi 13 octobre 1829, à 
sept heures du soir, ce mauvais fils s'entretenant avec «a mère, 
je les ai entendu calculer sur la cessation de mon existence, 
celle-cy lui disant : « Te dis que te ne mariera que quand ton 
« père sera mort, mais te cause trop, tais-loi, s'il le savait...» 
J'ouvrais la porte eh ce moment, et chacun se tût; j'ai eù l'air 

"Nvoir pas entendu et ne dis rien. 
3 octobre 1829, neuf heures du soir. 

« DEVILLERS. 

« Encore le 15 juillet 1834, ce misérable s'est roidi contre 
moi, me traitant de gueux, que je lui f.... (le mot est écrit en 
entier de l'argent pour qu'il me lâche; sa mère s'est jointe à 
lui, m'appelant monstre, tiloux, trompeur, que je l'avais sub-
tilisé, étais l'auteur de sou malheur, qu'elle s'en irait, que j'é-
tais un hautain, un impérieux, ne regardais le monde que du 
haut de ma grandeur, et mille autres insolences auxquelles j'ai 
depuis le commencement jusqu'à la fin gardé un impassible 

silence. 
« 13 juillet 1834. « DEVILLERS. » 

(Suit le récit d'une autre scène d'injures adressées par le fils 
à sa mère et à son père, à la daté du 3 novembre 1834, et le 

père ajoute : 
<• Je signe pour mémoire. 

« DEVILLERS. » 

H Ne pouvant plus supporter les outrages, l'indifférence, 
l'insouci. uce et la paresse de D villers, je lui ai fait proposer 
de se rendre près de sa cousine à Mazamet (Tarn;, où j'ai pensé 
qu'il y serait accueilli et bien venu; acceptant mes idées, .\î. 
Grégoire, à qui j'en écrivis, est venu le chercher. 

« 5 octobre 1844. « DEVILLERS. » 

« 10 juillet 1844, envoyé à M. Grégoire une traite de 300 
francs pour servir au rétour de cet être qui demande à ré-

venir... 
« Le jeudy 8 février 1819, le fils François, en déchargeant 

de la paille dans ma grange, ce mauvais enfant a traite sa 
mère de..., l'ait passé en présence du fils aîné de François... Il 
paraît que cette conduite arrive assez fréquemment... » 

Voilà, sans dou'e, ajoute M' Dufaure, des pages douloureu 
ses, ce sont de tristes souvenirs de famille; mais, en admet-
tant que des repioches, même graves, aient été encourus par 
M. Devillers fils, on n'en saurait faire sortir la preuve de la dé-
bilité et de l'indigence d'esprit propres à conduire à l'inter-
diction. < *n y voit bien plutôt la dureté extrême de ce père qui, 
après trois ans de séparation, écrit sur son registre : « Cet 

être demande à revenir ! » 
Et cependant, à Mazamet, ainsi que l'attestent des certifi-

cats de personnes honorables, il était d'une société agréable, 
causant bien, et montrant une éducation soignée. D'un autre 
côté, il a, depuis longues années, passé et signé dés actes soit 
notariés,.soit privés, soit accompagné de sa mère, soit seul; le 
2 janvier l8~>1, le 25 janvier 1852, il a fait avec M. Guérin un 
acte de partage; le 10 février 1852. une vente dont l'acquéreur 
a pa\é le prix. Enfin, sur l'invkation de «»* Devillers, MM. 
les docteurs Falret et Nelaton ont examiné M. Devillers à trois 
reprises; ils n'ont trouvé en lui aucune trace d'idiotisme, ils 
ont reconnu au contraire une capacité intellectuelle très suffi-
sante pour la direction de sa personne et de ses affaires, et 
cela après qu'il avait répondu à des questions nombreuses de 
ces médecins sur des points sérieux et importants. 

La régularité de sa conduite, sa condescendance envers sa 
mère, sont dignes de tous les éloges; il n'a jamais manqué à 
sa dignité ni a aucune convenance; il n'a jamais offensé, bles-
sé personne; il n'a jamais engagé sa fortune inconsidérément. 
Enfin la ' our éprouverait-elle un dou;e? elle l'admettrait alors 
à la preuve des fai s qu'il a articulés en première instance et 

qu'il reproduit devant elle. 
M' Uethmont : Je me présente pour M"" Devillers, more 

presque octogénaire, et qui n'a cessé d'aimer et de protéger 
son fils Bien des ménagements sont nécessaires sur la tombe 
de M. Devillers père, mais il a pris soin lui-même, dans les 
notes qu'il a tracées, de laisserle droit de dire ce qu'il était. 

La vie de M"" Devillers près de ce mari d'un caractère si 
dur a été triste et douloureuse. Elle était simple paysanne, 
faisant son ménage, travaillant aux champs, pendant que son 
mari exerçait la profession dans laquelle il a gagné une belle 
fortune : elle a accepté toutes les peines de sa situation. 

Devillers fils avait une intelligence lente, mais il n'y avait 

pas à en désespérer : le pire avait l'ambition d'en faire un 
avoué; le fils, au contraire, avait de l'antipathie pour cet état; 
il quitta l'étude où il avait été placée; de là grande indigna-

tion du père, exprimée par celui-ci, non toutefois comme s'il 
regardait son fi s comnie un insensé, comme un imbécile, 
mais comme un ingrat, irrespectueux envers son père. De là 
aussi cetie scène de 1829, époque où le fils, figé de vingt-huit 
ans, dit à sou père une parole grossière; de là encore ceae 
scène de la conversation du fils et de la mère, dans laquelle on 
voit le père écouter aux portes, ce qui est significatif pour at-

tester l'oppression de la famille. 
Devillers fils efface, sur l'inscription tumulaite de son père, 

Ses mots bon pire, éloge qui lui semble menteur; ce n'est pas 
le grattoir d'un idiot qui opère là; mais, comme c'est M. Gué-
rin qui a fait faire cette inscription, Devillers fils l'efface. 

Docile, bon et confiant, Devillers fils a, pendant quinze 
jours, versé des larmes, lorsque sa mere a dû le conduire au 
Tribunal pour subir son interrogatoire. Il n'a nul besoin d'un 
tuteur; mais, si on se défiait de sa capacité pour la conduite 
de ses affaires, tout au plus y aurait-il lieu dé lui nommer un 

conseil judiciaire. 

M* Mathieu, avocat de MM. Petit et des demoiselles 

Gautier : 

Vous avez vu, messieurs, apparaître dans ce procès le nom 
d'un sieur Grégoire; il vivait porte à porte avec la famille De-
villers, et ne possédait aucune fortuné, lorsqu'il parvint à fai-
re agréér sa recherche pour la main d'une nièce de M. Devil-
lers père. Ses affaires ne tardèrent pas à se déranger, il quitta 
Vienne- le-Chàteâu avec un passif considérable; il s'établit à 
Mazamet, petite ville du département du Tarn, où sa condi-
tion resta assez pénible, nonobstant les .secours qu'il recevait 

de M. Devillers père. 
Après la mort de ce dernier, M. Grégoire rê»int à Vienne, 

il sut reprendre sur la mère et le fils Devillers son influence 
d'autrefois; il obtint d'eux des prêts Successifs qui se sont éle 

vés à plus de 4<>,000 fr 
On n cherche dans cette affairé une sorte de bouc émissaire 

pour lui faire- supporter les reproches qu'engendrait la de-
mande en interdiction ; M. Guérin, allie et cousin du défen-
deur à cette demande, a été chois! à ce titre. Il était le manda-
taire général de Devillers et de sa mère; il n'ignorait pas le 
péril que courait leur fortune entre les mains du sieur Gré-
goire; celui ci prit les devants,et lui fit re irer le mandat; c'est 
alors' et lorsque déjà l'on savait positivement que des disposi-
tions'testament:, ires existaient de la part de Devillers fils au 

profit de la famille Grégoire, que la demande a été formée. 
M1 Mathieu fait remarquer que la famille paternelle se com-

pose de personnes fort honorables et qui n'ont donné qu'un 
avis tout à fait impartial, et que la demande est surtout 
formée par deux pauvres filles, dégagées de tout intérêt mon-
dain, et qui, sommées par acte d'huissier dans les couvents 
qu'elles habitent, ont formellement répondu que cette demande 
de leur part était tort sérieuse, qu'elle n'avait pour but que 
leur affection pour leur parenl, et que personne ne les avait 
garanties des Irais auxquelles elles s exposaient par cette 

poursuite. 
L'avocat, examinant cette demande en elle-même, expose 

que des efforts inutiles ont été tentés par le père de famille 
pour féconder l'intelligenre désherbée de son fils, et cela soit 
dans les premières années, soit depuis. Ce n'est qu'a quatorze 
ans c'est-à-dire à un âge bien plus avancé qu'il n'est d'usage 
dans la campagne, que Deviliers fils a tait sa première com-

munion. 
Le témoignage personnel du père, exprimé, il est vrai, en 

termes déplorables, mais bien digne d'être consulté dans la 
cause fait foi que Devillers tils outrageait, non-seulement sou 

nere qu'il accuse aujourd'hui, mais aussi sa mere, qui se joi nt 
à lui dans le procès, et pour laquelle il était eepeudaiit prodi-
gue d'injures.Le père, dit-on, était d'un caractère bien dur; 

mais, pour avoir lui-même confessé l'imbécillité de son fils, ne 
faut-il pas qu'il en ait été profondément convaincu par lés faits 

accomplis sous ses yeux ? 
Et puis, est-ce par haine que ce père a consigné sur un re-

gistre public cette qualification donnée » Devillers lil> d'aliéné 
non dangereux? Et, si on récuse à cet égard le père, démen-
tira-t-on A. de Nonancourt, maire, depuis le décès de Devil-
lers jière, et qui a maintenu, eu 1831, la même qualification ? 
.N'y a-t-il pas là une sorte de notoriété ' CfeMe notoriété n'â-t-
êne pas eu sa consécration? Devillers fils a-t-il été, je ne dirai 
pas garde national, on pourrait me répondre qu'il n'a pas été fâ-
ché de la dispense, mf.is juré, électeurV "i on parle de l'op-
pression dont il était l'objet de la part de son pere, qette op-
pression aurait cessé avec là vie de ce dernier, en 18"0; il n'a 
pas alors prolesté contre la qualification d'aliéné non dange-
reux. D'un autre côté, riche dès lors de 400,000 francs, il est 
resté dans l'oisiveté. Sans doute il pouvait prendre un manda-
taire pour poursuivre les 197 débiteurs de son père : mais qui 
l'empêchait, sinon son incapacité, son imbécillité, de prendre 
l'administration de sa fortune immobilière?- t. 

Me « athieu fait observer que, dans le partage d'opinions de 
la famille, on doit tenir grand compte de la voix de AI. le juge 
de paix, qui, ayant été intimement lié avec Devibers père, et 
n'ayant presque jamais perdu de vue le tils depuis l'enfance de 
celui-ci, a donne une opinion favorable à la demande, expres-
sion réelle de l'opinion du pays, Déplus, le médecin qui a soi-
gné nevillers fils en 18 1 et 1852, atteste qu'il y avait état 
anormal daus ses facultés mentales. 

L'avocat s'attache à prouver que les actes, soit notariés, soit 
privés, signés par Devillers fils, sont insignifiants et incon-
cluants, soit parce que celui-ci était toujours accompagné ou se-
conde par des conseils ou par sa mere, soit parce que ces actes 
étaie.,i sans un grand intérêt; il en est un, notam,lient, dont 
l'importance est une vente du prix de 10 francs ! 

Quant au certificat des habitants de Mazamet, je ne sais, dit 
Me Mathieu, quel est le degré de civilisa ion qui existe dans 
cette localité, mais je suis autorisé à m'ttonner que l'on ait 
attesté dans cet acte que M. « evillers fils y avait fait preuve 
d'une éducation soignée, d'une soeie.é agréable, etc., etc. 

M Mathieu examine l'interrogatoire, et en fait ressortir la 
preuve de l'ignorance de M. Devfllèrs fils des plus simples élé-
ments de l'arithmétique, qui pourtant était la scince de son 
choix, suivant sa propre déclaration. 

L'avocat, en terminant, repousse l'enquête proposée, comme 
étant dés /rmais sans objet, et la niesur- du conseil judiciaire 
comme insuffisante, attendu qu'elle ne ferait pas obstacle à la 
disposition de revenus très iuiportans, non plus qu'a un ma-
riage, et surtout a un testament, que les parents confessent 
vouloir conjurer de la part de M. bevillers fils, livré aux seuls 
conseils de ■ "" Devillers mere, aujourd'hui âgée de soixante-
dix-sept ans. 

M. de Caujal, avocat-général : 

Ce procès se présente dans des conditions qui ne sont pas 
ordinaires; il s'agit, en effet, par la mesure de l'interdiction, 
d'enlever à un citoyen la disposition de sa personne et de ses 
biens; niais ioi, tisqu'à ce jour, M. Devillers fils n'a eserce 
aucune industrie, aucune profession, joui d'aucun pécule; il 
est encore en quelque sorte en tutelle. On se dispute cet enfant, 
car, maigre son âge, il faut lui conserver cette qualification. Sa 
mère défend la tutelle extrà-legale qu'elle exerce sur lui, si-
tuation qui peut être funeste à l'un et à tautre, par l'effet d'in-
fluences étrangères que peut recevoir la mère octogénaire. Le 
Sieur Guérin, précédemment mandataire, a fait des observa-
tions sur ces influences ; il a déplu, son mandat a été révoqué; 
de là le procès fait , ar la branche paternelle. 

Cette demande sans doute est dirigée par un intérêt qui 
inspire quelque défiance; mais le désistement et l'intervention 
de la mère sont aussi suspects au point de vue que nous 
avons signalé. H faut donc voir le procès en lui-même. 

M. l'avocat-général conclut de l'examen des documents du 
prorès que la notoriété publique était constante à Vienne-le-
Château sur l'imbécillité de M. Devillers fils. 

Je ne m'arrête pas, dit ce magistrat, à ce registre domesti-
que qui revêle des scènes dont la date remonte à vingt années, 
registre dont ou doit déplorer l'existence, et dans lequel le 
pere de famille a exprime les inspirations d'une irritation 
mauvaise, indigne de vos sympathies; toutefois, on lie peut se 
refuser à y voir la douleur et l'humiliation de ce père à raison 
du triste état des facultés mentales de son fils. 

Je ne parle pas non plus de l'action odieuse commise parle 
fils effaçant de la pierre tumulaire les mots « bon père et bon 
époux-, « quelle qu'ait été la dureté reprochée à Devillers père, 
il faut dire qu'à moins d'attribuer cétte action à un idiot, on 
ne peut l'excuser à aucun titre. 

Après quelques autres considérations, M. l'avocat-général 
conclut à la confirmation du jugement qui prononce l'inter-
diction. 

Après délibération en la chambre du conseil : 

« La Cour, adoptant sur les deux appels les motifs des pre-
miers juges; et à l'égard des faits articulés par Devillers, con-
sidérant qu'ils ne sont ni pertinents ni admissibles; à l'égard 
des faits articulés par Mme Devillers mère, considérant que les 
uns ne sont ni pertinents ni admissibles, et les autres sont des 
à présent repoussés par les documents du procès ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2'ch.). 

Présidence de M. Barbon. 

Audience des 17, 24, 26 juin et 3 juillet. 

COLONIE m MAISONS-LAFFITTE. — LA SOCIÉTÉ DES PRO-

PRIÉTAIRES RÉUNIS CONTRE LA SOCIÉTÉ DES EAUX ET 

PARC. 

En 1834, M. Jacques Laffitte, alors propriétaire du do-

maine de Maisons, a conçu la pensée de le diviser et" de le 

mettre en vente en plusieurs lots pour l'établissement de 

maisons de campagne, qui devaient être disséminées dans 

le parc d'après les indications d'un plan qu'il avait fait 

dresser. 
Ces ventes eurent lieu et de charmantes habitations ont 

été éditées à grands frais sous la foi des promesses conte-

nues au cahier des charges, dressé par acte devant M" Au-

mont-Thiéville le 16 février 1834, et portant les condi-

tions suivantes : 

Les boulevards, avenues, places, étant destinés à l'agrément, 
ne pourront, sous aucun prétexte, être pa es ni ferrés. M. Laf-
fitte s'oblige à les tenir en bon état, c'est-à-dire à combler les 
trous et ornières. Cette charge n'est pas personnelle a M. Laf-
fiite, mais est inhérente à la propriété de Maisons. 

M. Laffiite s'oblige a établir au moins deux bassins d'agré-
ment dans les parties du parc ou il le jugera nécessaire. On ne 
pourra y laver, ni y puiser de l'eau. 

Ces acquéreurs, leurs ayant-droit et leurs héritiers et succes-
seurs, à quelque titre que ce soit, auront droit à perpétuité, a 
partir du our de leur contrat d'acquisition : 

1° D'entrer dans le parc de Maisons, indépendamment des 
autres entrées, par le pont qui sera établi sur le saul-de-loup ; 
mais, par cette issue, ils ne pourront entrer qu'à pied, à che-
val ou en voiture sus, endue ;, 

2" A la jou ssanee commune, pour la promenade seulement, 
des boulevards, avenues et places et de la partie du parc de 
Maisons à ce destins e, le tout d'une étendue de quatre cents 
arpent» au moins. Us pourront circuler dans lesdits lieux , 
pied, a cheval ou en voiture, sans pouvoir commettre aucune 
dégradation. 

. esdils boulevards, avenues et places seront marqués sur le 
plan gênerai dont il est parlé en tète des présentes par une 
teinte jaune et par des noms speciau>, et la partie du parc 
destinée à la promenade des acquéreurs et de leurs ayants-
droit par une teinte verte et par une série de numéros en 
chittres romains depuis 1 usqu'à.... 

l e droit qui vient d' tre conféré aux acquéreurs sera, à par-
tir du jour de chaque contrat de vente, une servitude dont 
lesdits boulevards, avenues et places e. la partie du parc dont 
il est ci-dessus parlé, demeureront grèves à perpétuité au pro-

fit de ch ique portion de terrain vendue. 
Par suite, M. Laifilte renonce à toujours pour lui et ses 

ayants-cause, à pouvoir changer la nature du parc ainsi ré-
servé, a le défricher el a y fane aucune coupe extraordinaire, 
une fois le parc anglais dessiné en conlornnte du plan gênerai 

dont il a été ci-dessus parlé. Cependant, M. Laffitte se réserve 

la faculté défaire ou laisser faire, pour l'agrément général, dans 
la parue reserveedes établissements disséminés, tels que bains, 
salles de danse, laiteries et autres, sur une étendue qui ne 

pourra exeé 1er trente arpens... 

M. Jacques Laffitte, de son vivant, exécuta en partie les 

obligations qtfÛ s'était imposées ; mais, après sa mort, Sa 

succession cessa complètement d'entretenir les parties du 

parc qui étaient destinées à la promenade. 

Une action fut intentée à la requête de MM. Guillebout 

et autres contre les héritiers Laffitte, qui furent condam-

nés par jugement et arrêta satisfaire aux conditions mises 

à leur charge par l'acte de vente. 

Ces décisions de justice restèrent sans exécution, mais 

lorsqu'en 1850 les héritiers Laffitte mirent en vente le 

château et le parc de Maisons, ils eurent soin de repro-

duire dans le cahier des charges les clauses de celui de 

1834 et les prescriptions du jugement et de l'arrêt qui en 

avaient ordonné l'exécution. 

Ce fut sur ce cahier de charges que deux lots furent ad-

jugés le 14 août 1850 à l'un de ceux qui avaient figure 

aux instances dont nous venons de parler, à M. Guille-

bout, savoir, 1* moulin moyennant 29,050 fr., et les ave-

nues, places et squares du parc moyennant 54,000 fr., ou-

tre les changes. 

M. Guillebout n'achetait pas pour son compte person-

nel, mais pour celui d'une société composée de vingt-trois 

propriétaires, et qui se constitua par acte devant Jozon le 

15 juillet 1851, sous le titre de Société des eaux et parc 

de Maisons. 

C'est alors que plusieurs propriétaires, MM. Brédif et 

autres, prétendant que les adjudicataires n'avaient pas sa-

tisfait aux conditions qui leur étaient imposées, intentè-

rent contre MM. Gublebout et Levasseur et autres mem-

bres de la société des eaux et parc une action analogue à 

celle que ceux-ci avaient eux-mêmes dirigée en 1846 

contre la succession Laffitte. 

Sur cette demande, après expertise ordonnée, il est in-

tervenu, en 1851, un jugement qui, tout en rejetant la de-

mande qui concluait au redressement des avenues en 

chaussées bombées, 

« Ordonne que les travaux non encore terminés dans les ave-
nues, contre-allées, places et boulevards spécifies au rapport 
d expert, lesdits travaux relatifs au bouchement des trous et 
ornières, au nivellement du terrain des avenues et contre-al-
lées et l'arrachage des herbes, arbustes, genêts et broussailles, 
seront parachevés dans le délai d'une année, à partir de la si-
gn.ficàtion du présent jugement, de manière à assurer un libre 
accès et la circulation facile sur toutes les avenues, places ou 
boulevards, tant à pied qu'à cheval et en voiture; 

« Dit qu'à l'avenir, lesdites avenues, places et boulevards 
fcront entretenus annuellement en bon état de réparation, 
,|lans les limites déterminées dans le cahier des charges du 16 
février 1831. » 

Les membres de la société des eaux et parc ont ac-

quiescé à ce jugement ; ils l'ont, môme fait afficher en 

divers endroits du parc, afin de préciser la nature de leurs 

obligations. 

Il paraît cependant qu'ils ne l'ont point exécuté, car les 

propriétaires de la colonie de Maisons-Laffitte, voulant ob-

tenir enfin l'exécution complète de leur contrat, se réuni-

rent au nombre de vingi-six, et, par acte notarié du 24 

octobre 1855, se constituèrent en société civile pour la dé-

fense de leurs droits, et chargèrent M. Charles Laffitte, 

leur président, de représenter la société en justice. 

Alors un nouveau procès s'engagea. M. Charles Laffitte, 

résumant les- griefs anciens et nouveaux, demandait que 

défenses fussent faites à M. Levasseur, représentant la so-

ciété des eaux et parc, 1° d'aliéner, pour quelque destina-

tion que ce soit, aucune parcelle de la portion réservée du 

parc; 2° d'y établir, même sans aliénation, des établisse-

ments tels "que salles de danse, bains, laiteries ou autres, 

sans avoir fait préalablement constater par une enquête 

ouverte devant le maire de Maisons-Laffitte que ces éta-

blissements sont considérés par les propriétaires dans l'é-

tendue dudit parc comme d'agrément général; 3° de pro-

céder à toits défrichements de la même partie réservée du 

parc II demandait, en outre : 1° que deux réserves ainsi 

défrichées fussent rétablies dans leur état primitif et re-

boisées; qu'on ordonnât la suppression des travaux faits 

sur ces réserves par M. Levasseur, sous le prétexte d'y 

établir une laiterie et une salle de bal ; travaux faits en réa-

lité, disaient les demandeurs, dans l'intérêt particulier de M. 

Levasseur; 2° que les avenues, places et carrefours fussent, 

dans un bref délai, nivelés, débarrassés des herbes, ge-

nêts et brouss tilles qui y croissent ; que les arbres morts 

fussent remplacés, les bassins réparés, les treillages réta-

blis ; 3° que, faute d'exécuter ces travaux dans le délai 

imparti, M. Levasseur ès-noms fût condamné à 100 francs 

de dommages et intérêts par chaque jour de retard, etc. 

Sur cette demande, le Tribunal civil de la Seine a rendu, 

le 5 décembre 1855, le jugement suivant : 

« En ce qui touche la qualité des parties, 
« Attendu que Charles Laffitte est propriétaire dans le parc 

de Maisons, et qu'il ne conteste pas que Levasseur ne soit pour 
u«;e part aux droits de Jacques Laffitte, quant à la propriété 
des portions réservées du parc ; 

« Qu'ainsi il est inutile d'examiner si Levasseur et Charles 
Laffitte ont procédé régulièrement, chacun en ce qui [e con-
cerne, comme représentant d'une société civile, le débat se 
trouvant engagé régulièrement entre eux en leur nom person-
nel; 

« En ce qui touche la défense d'aliéner, 
« Attendu q>'e, par le cahier des eharges en date du 16 fé-

vrier 1884, Jacques Laffitte, après avoir divisé le parc de Mai-
sons en deux portions distinctes, la première d'environ 171 
hectares, qu'il entendait vendre aux colons, et l'autre d'envi-
ron 137 hectares, qu'il voulait réserver, et après avoir décla-
ré dans le préambule dudit cahier des charges qu'il ven-
dait par portions lesdits 171 hectares dans le parc de Mai-
sons, lui appartenant, a établi, au profit des futurs acquéreurs 
ou colons, diverses servitudes ainsi qualifiées et énuméiées 
audit cahier des charges sur la portion du parc réservé par 
lui ; 

« Attendu que ces servitudes se bornent, quant au chef ac-
tuel du procès, au droit d'entrer dans le parc de Maisons avec 
certaines restrictions et suivant le terme de l'acte, à la jouis-
sance commune, pour la promenade seulement, de boulevards, 
avenues et places, et de la partie du parc de Maisons à ce des-
tinée, à pied, a cheval ou en voiture, sans pouvoir commettre 
de dégradations ; 

« Aitendu que ce droit, qualifié servitude par le cahier des 
charges, imposait à Jacques Laffitte l'obligation de ne pouvoir 
changer la nature du parc ainsi réservé, ni de défricher ni 
faire aucune coupe extra ordinaire, qu'il a reconnu être grevé 
de ladite obligation comme conséquence de la servitude de 
promenade qu'il concédait à ses acquéreurs; 

« Attendu que rien dans ledit cahier des charges n'autorise 
à considérer les reserves conservées par lacques Laffiite comme 
frappées, au profit de ses acquéreurs, d'un droit quelconque, 
ni d'indivision, ni de communauté, ni d'inaliénabilité; et qu'on 
ne saurait voir d'ins les obligations prises par Jacques Laffitte 
autre chose que la vente d'une partie de son domaine avec ré-
serve absolue et complète du surplus, qu'il grève néanmoins 
d'une servitude de promenade au prolit des acquéreurs, eu 
s'interdisant tous actes coniraires à cette servitude, ce qui 
n'exclut ni le droit absout, de propriété ni le dr^it d'aliéna-
tion, sauf les réserves et restrictions expressément et formel-
leinent stipulées; 

« attendu d'ailleurs que la meilleure interprétation des 
clauses susénoncées se trouve, à l'égard de Charles Laffitte, 
dans l'acte du 5 août 8M fait l.ebaudy, son auteur, et qu'il 
contient la clause suivante : 

« Il demeure convenu entre les parties que le droit de pro-
« menade acquis dans les parties réservées du parc ne s'é-
« tendra pas à celui de chasse, de parcours, m de pacage 
« d'animaux quelconques, le droit de promenade ne limitant 

« en rien le droi t de propriété de M. Laffitte. » 
- Attendu qu'il résuhe de tout ce qui précède

 que
 u A ■ 

d'aliéner ne peut être contesté aux représentants de J 1 

Laffitte, pourvu qu'ils respectent la servitude établi^°3Ues 

l'intérêt des colons, et ce dans les limites du cahier des ch S 

" En ce qui touche les établissements d'agrément : arëes; 

« Attendu qu'il résulte du même cahier des eharces ■ 
près avoir renoncé » échang r la nature du parc réservé 8" 
toutefois renoncer à ses autres droits comme propr, -tS*nS 

Jacques Laffitte s'est reser>é la faculté de faire ou laisser f''^-' 
pour l'agrément général, dans la partie réservée, des établL^6 

inenls disséminés, tels que bains, salles de danse, laiterie " 
autres, sur une étendue qui h; pourra excéder trente ârpent 6' 

« At endu que celte reserve est évidemment un droit au 
tenant à Jacques : affitteet après lui à ses représentants- ~ 

» Que si elle a pour objet l'agrément général, il en deme 
it seul jug", et que ses représentants sont dans le même r 
« Qu'il n'est pas possible, dans le silenee de l'acte de 

bordonuer l'exercice de cette faculté a l'assentiment des CO1Q
U 

eux-mêmes, puisque si cet assentiment avait été nécessai 
toute réserve à cet égard eut été inutiie, le conseiltement d^' 
acquéreurs pouvant suffire pour la suppléer; 

« Attendu des lors qu'il n'est pas possible d'interdire m-é 
ventivemeiit aux représentants de Jacques Laffitte le droit d'é" 
tablir dans les trente arpents réserves des l ains, laiteries o 
salles de danse, et que si cas établissements ou quelques-un" 
d'entre eux peuvent avoir de fâcheuses influences sur L/ 

moeurs publiques, c'est à l'autorité municipale à y veiller- ? 

« En ce qui touche les défrichements : 

« Attendu q te ! evasseur déclare qu'il entend se conformer 
aux clauses susenoncees du cahier des charges, quant à l'é-
tendue et à la destination des portions de réserve dont il a jg 
droit de disposer; 

« Qu'il eu est de môme des clôtures placées autour desdites 
deux réserves du jardin potager, des serres, bâches, bas.-'ins 
d'agrément, maison de jardinier établies dans la première des-
dites parcelles, ainsi que du reboisement, alors que Levasseur 
déclare que les travaux et aménagements qu'il a entrepris 
n'ont d'autre objet que celui d'établir sur les Leux dont il s'a-
git une laiterie dans les termes du cahier des charges; 

« En ce qui touche la mise eu è-M des avenues, places et 
carrefours : 

» Attendu que le cahier des charges de 1834 n'impose à 
Jacques Laffiite ou à ses représentants d'autre obligation à cet 
égard que d entretenir les allées, avenues et places en état de 
viabilité, en bouchant les trous et les ornières; 

« Que le nivellement, l'enlèvement des herbes, genêts et 
broussailles, sont des travaux purement facultatifs qui ren-
trent dans l'exercice du droit de propriété et auxquels on ne 
peut contraindre lés représentants de Jacques Laffitte en de-
hors des termes dudit cahier des ch oges; 

« Attendu, quant au remplacement des arbres morts ou en-
levés, qu'aucune disposition dudit cahierdes charges n'y obli-
ge Jacques Laffitte ou ses représentants; 

« Attendu, quant aux grillages des bassins, que Jacques Laf-
fitte ou ses représentants, en établissant lesdits bassins, ont 
satisfait à leurs obligations et qu ils ne peuvent être contraints 
a y entretenir des grillages; 

« Attendu, quant aux foute-roues, qu'ils ne nuisent à per-
sonne et peuvent être utiles à empêcher les dégradations des 

arbres; 
« Atiendu, quant aux réparations à venir, que le Tribunal ne 

peut procéder à cet égard par voie d'injonction aux représen-
tants de Jacques Laffitte; 

« Attendu, quant aux infractions au règlement des eaux, 
que le Tribunal ne peut attribuer compétence pou l'avenir au 
maire ou au brigadier de gendarmerie pour constater ces in-
fractions, et que c'est aux parties intéressées à se pourvoir ain-

si qu'elles aviseront; 
« Par ces motifs, 
« Statuant entre Charles Laffitte et Levasseur en leur nom 

personnel, 
« Donne acte à Charles Laffitte de ce que ' evasseur déclare 

ne vouloir user des réserves du parc de Maisons que dans les 

termes du cahier des charges ; 
« Déclare Charles Laffitte mal fondé dans toutes ses deman-

des, fins et conclusions , l'en déboute et le condamne en tous 

les dépens. » 

M. Charles Laffitte a interjeté appel de ce jugement. 

La Cour, après avoir entendu M" Paillard de Villeneuve, 

avocat de M. Charles Lattitte, et M" Da, avocat de M. Le-

vasseur, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche : 1° la qualité des parties; 2° là défense 
d'aliéner, telle que la formulait Charles Laffitte dans ses con-
clusions devant les premiers juges, et telle qu'il la formule en-
core devant la Cour, avec des modifications ; 3" les bassins ; 

4" les boute-roues, 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Ln ce qui tou.he les changeniens opérés dans deux parties 

de bois réservées, l'une entre les avenues Ben amiii-Constant, 
l'uguesclin et Desaix, sur remplacement de laquelle existe un 
potager dit laiterie; l'autre entre les avenues Wagrain, Desaix 
et Vergnaud, sur laquelle a été tenté rétablissement d'un bal 
public s'annoiiçant par unécriteau et la charpente d'une tente, 

« Considérant que Jacques Laffitte, après avoir assuré aux 
acqu n urs futurs de la colonie le droit de jouir eu commun, 
pour la promenade seulement, des boulevards, avenues et pla-
ces, de la partie du parc de Viaisons-Lâffittë à ce destinée, a 
renoncé à toujours pour lui et ses ayair s-cause à changer la na-
ture du parc ainsi réservé pour la promenade, marqué sur le 
plan joint au contrat par une teinte verte, à le défricher et a 

y faire aucune coupe extraordinaire; 
« Considérant cependant que ledit contrat porte que ledit J. 

Laffitte aura la faculté de faire ou laisser faire, dans la partie 
réservée, des établissements disséminés, mais sous la double 
condition : 1° que ces établissements ne pourront avoir lieu 
que sur une étendue de dix hectares ; 2" qu'ils seraient crées 
pour l'agrément général, tels que bains, salles de danse, laite-

ries et autres du même genre; 
« Considérant qu'il ressort des faits et circonstances de la 

cause et des documents produits que les défrichements qui ont 
eu lieu dans les deux parties réservées susénoncées n'ont pas 
eu véritablement pour objet d'y fonder des établissements d'a-
grément général, mais uniquement de favoriser des intérêts 

particuliers; que l'idée d'uu bal public n'a été imaginée que 

pour répondre à la demande de Charles Laffitte ; 
« Que la prétendue laiterie n'est qu'un potager à l'usage 

exclusif d'un des colons;
 ( 

« fue ces simulations constituent une infraction à 1 une 
des clauses du con rat de 4834, qui fait la loi des parties; ' 

« Considérant que la preuve de cet edouble simulation ré-
sulte notamment de la correspondance qui s'est engagée entre 
Levasseur et Singer, des annonces insérées dans les journaux 
en octobre 1 55, du défaut de réponse par Levasseur à la som-
mation du 15 novembre 1 55, des constatations faites par les 
proc s-verbaux des 15 et 1 i novembre 1«55 et S mai l»- h» 
de la lettre du maire de • aisons du 21 novembre LS;.5, de la 
contenance du terrain destine à la prétendue laiterie, de la si-
tua.ion de ta personne qui a demandé l'autorisation d'ouvrir 
uu bal, de rintervention personnelle de Levasseur a cette oc-

casion devant l'autorité administrative; 
« En ce qui touche les conclusions de Charles Laffitte par 

lesquelles il demande, d'une part, qu'il soit dit que Levasseur 
et la société qu'il représente ne peuvent sous oes prétexte 
vains et trompeurs, et en dehors des prescriptions du cani 
des charges de 181 i, défricher et enlever à la jouisMince a» 
colons une partie des reserves; que ceux-ci ont le droit de . j 
opposer et de vérifier la sincérité des destina ions attaque , 
d'autre part, qu'il soit fait défense audit Levasseur et a 
société qu'il représente, sous peine de 100 francs dédommages 
et mtérèis par chaque contravention, de se livrer arbitr*', 
ment à de nouveaux actes de clôture ou de défrichement a 

panii s de bois réservé s :
 êt 

« Considérant que la Cour n'a pas à proclamer par son an 

ce qui est écrit dans la convention ; que les corK;lusl°"''î
£r

]
è

-
dites tendent à obtenir d'elle des décisions générales et reg 

mentaires prohibées par la loi ; .„ A
0 

« En ce qui touche les portions des réserves entoure» ^ 

clôtures depuis le jugement dont est appel, ou mises en 

par annonces : . jgg 
« Considérant que ce chef de demande est nouveau et 

lors non recevable ; , „„Anues.' 
« En ce qui iouche la mise en état des allées, ave., 

places, carrefours, boulevards, contre-allées et routes . , ^ 
< Considérant que lesdites allées et avenues étant eKs ^ 

à la promenade a pied, à cheval et en voiture, les rep 
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» i offittp sont nécessairement obligés de les 
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 de Jawues„ W^bftiS conforme à leur destina-
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qu"'se borner à boucher les trous et les ornières, ce ne 

serait ̂ Î^J^JVi est certain que les allées, boulevards 
„ constat! am i • . ,
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au et les maisons battes aux 
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 ;Î;;^ bo« élat .1 "en est pas de même d'un grand 

e"V1î ' ,l! relies qui se trouvent plus éloignées de ce point de 
nombre ue ce ^

 dant en font partie tel
i
e
s que, notam-

la
 colonie et qmœ^^

t;u(
 . ̂  ̂  ̂  ^ ^ 

T6" i„«*ïurenne, Colbert et Napoléon, ou qui y aboutissent; 
i%n en^aperçoit à peine le tracé; qu'elles sont obstruée» par 
1 broussailles, présentent des inégalités et des obstacles qui 
nfuermètient pas d'y circuler commodément; 
YEn ce qui touche le remplacement des arbres morts et 

el1
' Considérant que J. Laffitte a promis aux colons des ave-
"

g
 eldes allées dans un parc de 136 hectares, pour la pro-

menade à pied, à cheval et , n voiture ; 
Que ce droit a eie assure au colons a perpétuité; 

• « Que les conventions obligent non seulement à ce qui 
*uve exprimé, mais encore à toutes les suites que 

À°me à l'obligation d'après sa nature ; 
" considérant que si les arbres qui formaient bordure des 

..,"
es n

e sont pas remplacés, la promesse de i. Laihtte n'est 
s remplie conformément à sa nature et à l'équité; 
« Qu'il est constant, en fait, que dans les bordures des al-

lées il manque beaucoup d'arbres; 
« Infirme le ugement dont est appel : 1° en ce qu'il n a pas 
îonie le rétablissement dans leur étai primitif des deux ré-

°l -és sus-énon ees •. 2» en ce qu'il a débouté Charles < affitte 
!f sa'demande tendant à la mise en état des routes, allées et 

--nies
 e

t de celle tendant au remplacement des arbres morts 
enlevés ; entendant quant à ce, et faisant droit ail principal, 

équité 

Sellés il "existe un potager, dit laiterie, et un prétendu bal 

îblic seront rétabbes par Levasseur dans leur état primitif, 

P,
 rell

d'
U

es à la outssance commune ; que les clôtures les envi-

ronnant seront supprimées, et que la reserve où est le prétendu 

bal sera reboisée ", ordonne également que 1 evasseur sera tenu 

de mettre eu état, réparer et niveler les boulevards, avenues, 

allées et contre-allées figurant au plan annexé au cahier des 

charges de 1834, dans des conditions de viabilité convenables 

DOur°la promenade à pied, à cheval et en voiture, non-seule-

ment en bouchant les trous et ornières, mais en opérant l'ex-

traction des hautes herbes, genêts et broussailles qui obstruent 

le passage; -
« Ordonne que, pour procéder auxdits travaux, Levasseur 

sera tenu de mettre ouvriers suffisants sur les lieux dans la 

huitaine'de la signification du prosent arrêt, et de parachever 

ces travaux dans quatre semaines; sinon, et faute par lui de 

ce-l'aire dans ledit délai et icelui passé, autorise Ch. Laffitte à 

faire procéder à tous lesdits travaux aux frais, risques et pé-

rils de Levasseur, sous la direction du maire de la commune, 

qui constatera dans que-les parties du parc et comment lesdits 

travaux doivent être exécutés, pour ensuite le montant en être 

remboursé par Levasseur sur le vu des quittances des ou-

vriers ; 
« Ordonne également que Levasseur sera tenu de faire pro-

céder au remplacement des arbres morts ou enlevés ayant servi 

de bordure dans les places, avenues, allées, contre-allées; si-

non, et faute par lui de ce faire dans les six mois de la signi-

fication du présent arrêt, autorise Charles Laffitte à y faire 

procéder sous la même direction et dans les mômes conditions 

que ci-dessus ; 

« Ordonne que, pour le surplus, le jugement dont est ap-

pel sera exécuté selon sa forme et teneur, sauf en ce qui con-

cerne les dépens; 

« Déclare ' harles Laffitte non recevable dans sa demande 

additionnelle en suppression de clôtures établies depuis le ju-

gement ; 

« Sur le surplus des demandes, fins et conclusions des par-

ties, les met hors de cause ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée ; 

« Dit qu'il sera fait masse des dépens de première instance 

et d'appel, qui seront supportés : un cinquième par Charles 

Laffitte, quatre cinquièmes par Levasseur, sauf les qualités, 

enregistrement, coût et signification du présent arrêt, qui se-

ront supportés par Levasseur » 

TiaAG£ JtV JURT. 

La Cour impériale il" ch.), présidée par M. d'Esparbès 

de Lussaii, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 

mercredi i(> du courant sous la présidence de M. le con-

seiller Roussigné ; en voici le résultat : 

Jures titulaires : MM. Saint Evron, marchand de toiles, rue 

des Bourdonnais, 3 ; Bonneau, vérificateur, rue de l'Ouest, 

96; Cailloux, propr étaire, à lyry ; Deforesfn, huissier, boule-

vard des Italiens, 9; Valette, professeur à la Faculté de droit, 

rue Madame, 28; Lepage, konnetier, rue Galande, 3; Petron-

Chevalier, brasseur, rue Mouffetard, fip; De Noue, chef de di-

vision en retraite, rue d'Enfer, 14; Sain, percepteur, à Gentilly; 

heuilletz, propriétaire, àAntony; Biquet de Caraman, pro-

priétaire, rue de lTnversilé, 37; Despeux, propriélaire, rue 

d'Angoulème, 44; Fauchet, serrurier-m.canicien, rue Saint-

Antoine, 192; Bégule, négociant, rue Mes ay, 38; Bréchon, 

mécanicien, à Puteaux; Têtu, avocat, rue Vanneau, 30; Bour-

goin, propriétaire, faubourg Saint-Antoine, 98; Bonne Iby, res-

taurateur, boulevard Vontinartre, i; Brucelle, marchand de 

bois, rue Ro. hechouari, -i2; Bailly, propriétaire, rue du 

Cherche-Midi, 13; Chazal, médecin, rue Montmartre, 20; Phi-

lippets, propriétaire, il Charenton ; Moullin, avocat, rue Bona-

parte, H ; Delarue, négociant en vins, rue Saint-Antoine, 1S7; 

Thibandeau, employé, rue Tronchet, 11 ; De Lagalisserie, in-

génieur des ponts et chaussées, rue d'Assas, 7; Lcbègue, chef 

d'institution, à Nogeiil-sur-Marne; Robert, fabricant de pro-

duits chimiques, a Ivry; Gresnion, avocat, rue d'Alger, 11; 

Herard, architecte, rue de Sevrés, 23 ; Cretaine, boulanger, rue 

Dnuphine, Ji; Auffray, propriétaire, rue Guénégaud, 12; Se-

vin, cultivateur, à Villejuif; Giroux, fabricant de couleurs, rue 

de la Cité, Mi; Gauthier, avocat, rue Lavoisier, 23; Lemon-

nyer, notaire, rue Grain mont, 16. 

Jurés suppléants : MM. Thiel, professeur au lycée St-Louis, 

rue Saint-Jacques, 212; Fermont, pharmacien, à la Salpétriere; 

Jullien, proviseur du lycée. Napoléon, rue Clovis, 25; Passy, 

propriétaire, rué^aint-Lhzare, 9*. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 JUILLET. 

Ce matin, à l'ouverture de son audience, la chambre 

civile de la Cour de cassation, sous la présidence de M. le 

premier président Troplong, a reçu le serment de M' Fré-

déric Legriel, nommé avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, en remplacement de AP Piet, démissionnai-

re. M« Legriel avait déjà, selon l'usage, rempli cette for-

malité auprès du Conseil d'Etat, dans la séance tenue 

vendredi dernier par la section du contentieux, sous la 

présidence de M. Boudet. 

— Il n'est pas rare de voir des propriétaires qui aug-

mentent le prix du loyer de leurs locataires, mais on voit 

plus rarement des portiers qui, sans le consentement et 

àl'insu des propriétaires, imposent aux locataires, depuis 

longtemps en jouissance, des augmentations de loyer. 

C'est pourtant ce que révèle une affaire soumise aujour-

d'hui même au jury. 

Guillaume et sa ïémme étaient portiers, concierges de 

confiance d'une maison située rue de l'Hôtel-de-Ville, 32 

appartenant à M. Tiercet, qui habite Bray-sur-Seine. Le 

propriétaire s'en remettait au zèle et à la tidélité de Guil-

laume pour gérer et administrer l'immeuble et en rece-

voir les loyers. Le mandat n'allait pas jusqu'à l'autoriser 

à les augmenter, et Guillaume a été au-delà de son man-

dat. 11 s'est dit un jour : « Les locataires ne seront pas 

plus malades s'ils paient 10 fr. de plus par an. Plutôt que 

de déménager, ils accepteront ce petit supplément de 

loyer, et les choses n'eu iront pas plus mal. » 

cela dit, Guillaume augmenta les locataires de !0 fr., 

et, comme il y a soixante-six locataires dans la maison, le 

résultat avait pour lui une certaine importance. 

Mais il fallait faire réussir la manoeuvre. Pour arriver à 

son but, il a commencé par quatre locataires, se réservant 

sans doute, si ceux-là ne disaient rien, d'appliquer aux 

autres sa recette. 

La chose a bien marché pendant trois termes, mais la 

curiosité d'un locataire a fait cesser cette spéculation. Le 

sieur Sicre a eu une entrevue avec le propriétaire, et tout 

s'est découvert. Guillaume et sa femme ont été arrêtés, et 

les voilà devant le jury, lui pour avoir imaginé cette belle 

spéculation, elle pour avoir falsifié les quittances en y 

ajoutant 2 fr. 50 c. par chaque terme. 

Comment Guillaume se défend-il devant le jury ? Sui-

vant lui, ce qu'il a fait est fort simple. Et d'abord il parle 

et agit comme si la maison était à lui, comme si les loca-

taires étaient sa chose ; il les appelle même « ses gens. » 

Quant au propriétaire, il en parle sans l'appeler mon-

sieur, et c'est par le nom de « Tiercet » tout court qu'il le 

désigne. 

« Ce que je faisais, dit-il, Tiercet lesavait verbalement. 

J'avais des petites resserres dans la maison, des racoins 

qu'il m'avait autorisé à louer en supplément et pour mon 

profit ; voilà le secret de ces augmentations qui font tant 

crier, que ça fait pitié ! » 

Mi le président Perrot de Chezelles : Votre propriétaire 

conteste formellement ce que vous dites ; nous l'enten-

drons. 

Guillaume : J'aperçois dans l'auditoire dix de mes loca-

taires, des gens à moi, que vous pouvez interroger. 

M. le président : Nous allons d'abord entendre ceux que 

vous avez augmentés. 

le sieur Sicre : J'ai pris la suite de la location de M. 

Auberlin, que je croyais être de 35 fr. par terme. Quand 

j'ai vu que c'était 37 fr. 50 c, j'ai été voir M. Tiercet, et 

nous avons découvert la fraude de son portier. Guillaume 

sut que tout était découvert, et il me fit dire de descendre 

lui parler; il pouvait venir chez moi. Il monta avec sa 

femme, et commença par me demander de quel droit je ne 

descendais pas quand il me faisait appeler ? [Rire général/. 

Il devint très-insolent; je voulus le mettre à la porte; sa 

femme et lui se jetèrent sur moi et m'égratignèrent le vi-

sage, que j'en ai été quinze jours sans oser sortir de chez 

moi. 

Une. autre locataire rend compte de l'augmentation que 

lui a fait subir l'accusé. 

Guillaume : Et le petit grenier en plus? 

Le témoin : Quel grenier ? Vous m en aviez promis un, 

c'est vrai, quand j'ai loué ; mais je ne l'ai jamais vu. 

Guillaume : Enfin, j'aurais pu vous le donner, puis-

qu'il a toujours été à votre disposition. 

Troisième locataire augmenté, 31"" veuve Dupuis : M. 

Guillaume m'a proposé une augmentation de 10 fr. par 

an de ia part du propriétaire et m'a demandé si j'adhérais. 

Moi, pour ne pasdémcnag r, j'ai adhéré. 

Guillaume : Mais madame ne parle pas du racoin pour 

ses baquets de blanchisseuse. Elle sait bien que je lui' ai 

donné ce racoin. 

Le témoin : Tenez, vous donnez des explications qui ne 

sont pas plus claires que vos escaliers, et, puisque vous 

me forcez à parler, je vais parler. Oui, quand j'ai loué, 

vous m'avez donné un petit coin pour mes baquets, mais 

vous me l'avez repris ; et, quand vous m'avez augmentée, 

vous ne me l'avez pas rendu. 

M. le président : Ainsi, vous av*ez joui de ce petit coin 

quand vous ne le payiez pas, et il i'a repris le jour où il 

vous l'a fait payer, (tin rit.) 

Le propriétaire, M. Tiercet, achève la démonstration 

commencée en établissant les deux points suivants : 1" il 

a ignoré les augmentations imposées par son portier; 2° il 

ne l'a jamais autorisé à louer pour son propre compte au-

cune partie de la maison. 

La femme Guillaume s'est retranchée derrière les or-

dres qu'elle recevait de son mari pour arranger les quit-

tances. Elle a été acquittée sur la plaidoirie de M' Lacaille, 

avocat. 

Quant à Guillaume, sur le réquisitoire de M. l'avocat-

général Gouget, et après la plaidoirie de M Poux-Fran-

klin, avocat, il a été déclaré coupable de fau^ en écriture 

privée, mais avec des circonstances atténuantes, et con-

damné à deux années d'emprisonnement et à 100 fr. d'a-

mende. 

CAISSE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER. 

MM. les porteurs des anciennes actions sont pré-

venus que le coupon d'intérêt du i"r semestre de 

i856, montant à ia fr. 5o c. par action, est payé à 

partir du i*' juillet i856, dans les bureaux de la So-

ciété, rue de Richelieu, n° 92, de dix heures à trois 

heures. 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. 

Opérations trimestrielles. 

2e trimestre 1806. 

MM. les souscripteurs au fonds commun sont pré-

venus que les -bénéfices du 2e trimestre i856 s'élè-

vent à 12 fr. 60 c. pour 100. Le règlement de ce bé-

néfice sera effectué au siège de la Société, rue Riche-

lieu, 110, à partir du 7 juillet courant. 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. 

Répartition des actions. 

MM. les souscripteurs aux actions de la Caisse gé-

nérale des Actionnaires sont prévenus que les titres 

livrés, au siège de la Société, rue Richelieu, 110, à 

partir du lundi 7 juillet courant, contre le montant 

du 2e versement de 120 fr. et la remise du récépissé 

provisoire qui leur a été donné au moment du pre-

mier versement. 

Boursi' «le Paris «lu 7 «Juillet 1*56. 
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CaEMLVS DE PSa C3T£3 AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1427 50 

Nord 11 in — 

Cheminde l'Est anc.) b75 — 

— (nouv.j 890 — 

Paris à Lyon \ 465 — 

Lyon à la Méditerr.. 1820 — 

Midi 780 

Ouest 972 50 

Gr. central de France. 701 25 

Bordeaux à La Teste. . . 

Lvon à Genève.. :... — .—• 

St-Bamb. à Grenoble 700 — 

Ardennes et l'Oise... 140 — 

Gressessac à Beziers. — — 

Société autrichienne. f*S2 50 
Central-Suisse 550 — 

Victor-Emmanuel... 65S "S 

Ouest de la Suisse... 552 50 

AVIS AU COMMERCE. PUBLICITE PERMANENTE 

définitifs au porteur libérés de 25o fr., leur seront dé-

 t j j L'JIL il li II. 'l'Il HIIIIHIiHUilWIIHII'HI Will'ii. ' il .Il ' ("M m1 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 

moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 

publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-

ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 

de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 

faisantdes millions d'affaires, placées en première ligne dans 

le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 

et la position dont elles jouissent aujourd'hui, qu'a la quatriè-

me page de nos feuilles publiques. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 

abordable à tous el productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 

des Acheteurs, créé par MM. Norbert Estibal et fils, fermiers 

d'annonces, 12, place de la Bourse 3' année), est la solution 

de ceproblème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-

ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 

de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-

ciété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 

et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 

de plus de 100,0 0 lecteurs, tant à Paris que dans les départe 

ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 

et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-

qu'une annonce pernranente, donnée dans le Guide des Ache-

teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payable sur justifi-

cation, 18 francs par mois, soii216 fr. par an. pour les sept 

journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-

samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 

valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-

tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide dm Acheteurs, place 

de la Bourse, 12, à Paris. 

—■ Ce soir, au théâtre impérial du Cirque, 4e représenta-

tion des Frères de la côte, drame en 5 actes, de MM. Emma-

nuel Gonzalès et Henri de Rock. On commencera à sept heures. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui mardi, Ivaiihoë avec de 

nouveaux exercices équestres. 

Tente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Priscurs, rue Rossini, 6. 

Le 7 juillet. 
Consistant en comptoir, chaises, banquettes, pendules, 

glace, 100 paires de souliers, etc. (6432) 

Consistant en chaises, tables, commode, armoire à «la-
ce, appareil à gaz, pendule, etc. 6433) 

Consistant en bureaux, secrétaire, commode, armoire à 
glace, pendule, chaises, etc. (stit) 

Consistant en tables, bureau, secrétaire, armoire, guéri-
don, gravures, lampes, etc. (6435) 

Consistant en table en acajou, chaises, armoire, caisse 
en ter, bureau, secrétaire, etc. (6436) 

r
 . , Le 8 juillet 

consistant en commodes, chaises, tables, fauteuils, gla-
ce, etc. .

6W7j 

• Consistant .en bureau, comptoir en chêne, table ronde, 
niaises, guéridon, bull'et-étugère, etc. (6438) 

Consistant eu comptoirs, corps de ravon, montres, ca-

napé, glaees, lustres, fauteuils, etc. " (.6*39) 

Consistant en table ronde ployante à rallonae, chaises, 
canapé, tele-à-lête couvert en damas, ete. (6440j 

Le 9 juillet. 
«insistant en comptoir, banquette, chaises, coupons 

«crottes pour gilets, pantalons, etc. (6*H, 

Consistant en établis de menuisier, buffets,'chaises, etc. 

Consistant en table, canapé, fauteuil, chaises, pendule, 
■lambeaux, commode, tapis, ete.

 v
6443 

Consistant en tête-à-tête, commode, guéridon, toilette, 
""Wothè.me, giaec, pendule, etc. (6444; 

, Consistant en hulfet, armoire à glace, commode, pen-
""'c, cnautl'euse, ete. ^6445 

urtlS*8'*"' en poêles, fourneaux, briques, ealorilêres, 
6"«es, chaudrons, bassines, ete. 16446, 

(lri'n.!^-
s
'
ailt

 eu comptoir, labiés, glaces, pièces de loile, 
■»penes, bonneterie, etc. |6447) 

iu!!!ls's'a"t e" consoles, meubles en marqueterie, pen-
u,

v

e
N Çanrtdabres, etc. ,6448) 

Con
slS

|.
lllt en ta

i,| chaises, buffet, commode, bureau, 

pendule, etc. ■ ,6449) 

iif
(
!"'!s,u"' en comptoirs, casiers, rayons, armoire à 

'«e, commode, chaises, etc. (6450; 

i»^'is'8',0n' pn lavabo, cuvettes, robinets, console, table, 
««te, lauleuils, etc. ^6451, 

i.ffn-^i'5tlt en consoles, bureaux, divans, secrétaire 
n,"-m|c*. ete. (6452; 

u Ur
'* maison sise à Paris, boulevard des Filles-du 

Calvaire 7. 
Con-i Le 9 juillet. 

•r.n-,1 , lnl en bureau, comptoir, cartonnier, chaises, 
U'nuis ;

v
 gM, table de nuit, etc. (6433, 

«B-lWe tuahun sise à Paris, rue du Chemin-Vert, -13. 

Consîii ^e 9 juillet. 
*iiw.t l.tn ,ables> chaises, commode, armoire, buffet. 

Ulte< lc 16454, 

En une maison sise à Paris, rue Chauchat, il. 

Consistant en table, lauteiulsî'ariuoire, buffet, lampes, 
guéridon, 1 mcaux, etc. (6455; 

me "aison rue du Rendez-Vous, 10, à Saint-Mandé. 

^Consistant tn bui^tecrétaire; table, fauteuil, glaces. 
"ls«s, éUux, bigornes, etc. \6456) 

0 l il6tel uea
 Commissaires-Priseurs, rue Rossini, 6. 

Le 10 juillet. 

Consistant en bureau, comptoir, pendule, balances, 
bascule, etc. (6457) 

Consistant en comptoirs, diverses étoffes, telles que : 

indiennes, laines, cotons, etc. (6458) 

A Paris, place Lafayette, 20. 
Le 10 juillet. 

Consistant en comptoir de marchand de vins avec nap-
pe en étain,'pendule, tables, billard, etc. (ftit 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEEvS. 

fOEÈT DE SAPINS D M VM 

Etude de SX' SS % J'HOl»* avoué à Lyon (Hliône). 

Vente judiciaire 

D'une belle raïtJBS' Ul? MtPSXS, faisant 

partie de la forêt des Moussières, sise aux Pous-

sières, commune du PetiWsbbergemont ( -.in), 

Dépendant de : a succession de M. Gilbert Au-

ustin comte de Drèe. 

Ad udication au samedi 9 août 18>6. 

Mise à prix : 20e,000 fr. 

Pour les renseignements, s'adresser à M* 51,*-

TBOK, avoue a Lyon. 

VASTE ET BEL MOTEL A PARIS 
Etude de M' «IttAtXw, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-l'oiis-Eiifniits, . 

Vente au\ criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais de- ustice, à Pans, sur licitation entre 

majeurs et mineure, le samedi 2 août uS6, 

wv% %'.%s»*fc fc'r «ma. «>•■'«• i-:*,, 
vis à Paris, rue de la Ville-l'Évêque, 26, cour 

d'honneur, graud jardin planté à l'anglaise, dé-

pendances considérables. 

Superficie de l'immeuble, environ 2,335 mètres 

6i centimètres. 

Mise à prix: 4(0,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

S M Ui- ^i. u §}. avoue poursuivant; 

A Me Lacroix, avoué, rue de Choiseul, ti ; 
Gaultier, avoue, rue iVlont-Thabor, t2 ; 

Wasscl n-l esfosses, notaire, rue d'Arco 
A M 

A M 

le, 19; 

A M 

A M 

Ducloux, notaire, rue de Ménars, 12; 

Guénin, notaire, piace de la Concorde, S; 

On peut voir l'hotel tous les jours, de deux à 

inq heures de l'après-midi. flfi tô, 

CUAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

lUSOMii.UlE.VrO.VSlllilICfc 
Etude de s*1' l.fc.CL.iittC, notaire à Charenton-

le-Pont fSeine), et de II' «JI'ICWO.X, avoué à 
Paris, boulevard Poissonnière, 23. 

Vente, en l'étude de SI'' «.tH«Ji>ï3rt€, notaire à 

Charenton, le 27 juillet I806, à midi, 

D'une «SA»*©* sise à Charenton-Saint-Mau-

rice (Seine), Grande-Rue, 63. 

■Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser auxdits Si'5 téUVMiUHC et «SJÉ-

i>Of»i. (6iH2; 

MAISON SEINE-ST-GERMAIN, A PiBÏS 
Adjudication, par suite de décès, même sur une 

seule enchère, en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 12 août 1856, 

D'une grande H/%lS<»rS en très h 11 état et a-

vec porle-cochjre, sise à Pans, rue de .-eine-Sainl-

Gerinain, 72, a l'angle de la rue Clément, à proxi-

mité de l'église Saint-Sulpice, du Luxembourg et 

du Marche-Saint-Germain. 

Mise à prix : 240,000 fr. 

S'adresser : 

à to' l»KMpn*.Z, notaire à Paris, rue des 

Saints-Pères, 15. , 

Et a M* Hisson, notaire à Brunoy fSeine-et-Oise), 

Qui délivreront des permis pour visiter la pro-

priété. (0041/ 

nouveau guide des 

oyageurs, avec ib PARIS ILLUSTRE, v. 

plans et 48u vignettes, faisant partie de la Biblio 

ihéque des Chemins de fer. Ln volume de 8 • 

pages. Prix: cartonné, 7 fr.; relie, 8 fr.; franco, 

a fr. 2>> c. 
Ce guide a été cité par les organes les plus im 

portants de la presse comme le modèle des ouvra-

ges de ce genre, et accueilli avec tant de f'a\eur 

par le public que di\ mille e emplaires ont ete 

vendus en quelques mois. L'édition actuellement 

en vente est au courant de tous les embellisse-

ments et de toutes les modifications qui ont eu 

lieu jusqu'à ce jour. 

280 belles vignettes illustrent ce volume, qui est 

à la fois un guide exact et spirituel, un ouvrage 

littéraire et statistique d'une grande valeur et un 

album des plus intéressants ; il peut être recom-

mandé sans craune comme le meilleur lure que 

puissent lire les Visiteurs qui affluent à raris. 

i ibrairie de L. il .CllE E et C", rue Pierre-

Sarraziu, 1 i, à Paris, dans les gares des chemins 

de fer, et chez les principaux libraires de la 

France et de l'étranger. (16142)* . 

I.PK A tin<»!>«<<'». ÎÏPClasc. t-f* indus 

iridié* on ttulrt'i», fi'éai reçue» »•» 

bureau «iu Jouruul. 

PARFII MEDICO-HYGIEI 
De J.-P. LARÔZE, Ciaimiistc, Pharmacien de l'École spéciale de Paris. 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve que, tout en conservant 

aux parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une action réparatrice 

pour entretenir entrejes divers organes la parfaite santé. Leur composition a été 

dictée par la connaissance exacte des sciences naturelles et chimiques, et par une 

manipulation active, pendant 30 années, de préparations destinées à l'usage médical. 

3 au Quinquina, Py-

9 rètiire et Gayac, 

infaillible pour conserver aux dents leur blan-

cheur naturelle, aux gencives leur santé, calmer 

immédiatement les douleurs ou rages de dents. 

Lcflac., t fr. 25 c; les G flac, G fr. 40c. 

m3BM£M^m au Quinquina, Py-

rètlirc et Gayac, et de plus ayant pour base la 

magnésie anglaise, blanchit les dents, sature 

le tartre, l'empêche de s'attacher aux dents, et 

prévient ainsi leur déchaussement et leur chute. 

Le fine., t fr. 25 c; les ® flac, 6 fr. 50 c. 

fii^JltiSi »1 J t a ;t iii ?! au Quinquina, Pyrè-

thre et Gayac, réunit aux propriétés de l'élixir et 

de la poudre dentifrice une action toni-stimu-

lante qui en fait le mcilleurpréscrvatit'des affec-

tions de la bouche. Le pot, \ frJfr; les 6,8 fr. 

f}ï*\*ïfffiffî*)fà\\$\fôft pour la toilette du vi-
sage, d'une action prompte et sûre pour dissiper 

les boutons, couperoses, dartres, feu du rasoir, 

pour conserver à la peau toute sa fraîcheur et sa 

transparence. Le flac, S fr.; les 6 flac, 15 fr. 

fîETti-T^ffi,»Jf\ft-tf JSffltffi^iî pour l'usage de 

la laide,, el jouissant lie toutes les propriétés de 

l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou dans de 

l'eau sucrée. le\lac,\ fr. SS c; /csG.O/r.SO. 

'<MB à l'a-

pour embellir les che-

veux, arrêter leur chute, les empêcher de blan-

chir, calmer les démangeaisons, et faire dispa-

raître les pellicules grasses ou farineuses de la 

téte. Lé flac, S fr. ; les & flac, 15 fr. 

HUÏI.E DE NOISETTE K£ pour 

la toilette conservatrice des cheveux, pour re-

médiera leur sécheresse et atonie, surtout chez 

lesenfants. Le flac, 2 fr.; les 6 flac, 10 fr. 

cir la peau,Ja rendre plus blaiiche, prévenir les 

rides et conserver au teint sa fraîcheur et sa 

transparence. Le pot, 1 fr. 59 c; les 6, 8 /r, 

avec 

ou sans ambie, d'une efficacité reconnue pour 

les bains fortifiants, et pour les frictions hygié-

niques. Le flac, 1 f>'.; les 6 flac*, 5 fr, 

fScwtA^ttti>mK>};HHfly.jffl'M du docteur Pau! 

Clément, perfectionnées par J.-P. Laroze. EHea' 

son t précieuses pour les fumeurset les personnes 

qui ont l'haleine désagréable. Une seule pastille 

au réveil change l'êiat pâteux de la bouche en 

NITIF' 
ili y est en-niande amère et au bom_ 

tièrement saturé, comme dans le Savon médi 

cinal. de sorte que, soit pour la barbe, soit pour 

une saveur fraîche, et rend à l'haleine sa pure'.e 
La boVe, 2 fr'.; la demi-boîte, 1 fr. 

PETf i)m)MU;|.-8 >rW«x/S:ri>\^ cosmétique 

très - recherché pour la toilette journalière 
comme tonique balsamique pour enlever ,:es 
démangeaisons, raffermir et rafraîchir certains 
organes. Le flac, 1 fr. 50 c.jjes G, 8 fr. 

i(Mu.ipSmmm»mmjkS^3l préparéavec 

Le paZ 1 fr. 50 c; les & pains, 8 fr. 1
 a

 mëntte en fleurs, bien supérieur aux Eaux 
^™^^

-
_~^_^^

=
,^

i
^^^Lp

=
_^

=
™
M

jde Mebsse des Jacobins dans I apoplexie, Irem-
'^^^^^^Sri'ii^fm&Màjs*cn poudre,|blementdes membres, vapeurs, spasmes. Il cn-

aromatiséc aux mêmes odeurs et spécialementjftretient la fraîcheur de la bouche, enlève après 

pour la barbe, et chez les dames, pour la loi-Iles repas les résidus qui se logent dans lc*s iu-

leltedu col, des bras, du visage, et pour les fric-f terstices des dents. Lefl.,lf. %5; les G, G /'. 5"t. 

lions dans les bains. Le jlac,itfr.; les G, 10/r.j tg^ffiMilafli-Wf ijjiyiyi'^r^'irl'iïd^'JJ^'t^ 

j^ffifé^àj^^ prévenir le grisonnemenf des cheveux, 
pour dissiper instantanément le feu du rasoir,|arrêter leur chute, les fortifier et les embellir, 

et faire disparaître les rougeurs du visage, ta-|Elle est préparée à la violette, à la rose, au jas 
clies de rousseur. Le flac, 1 fr.; les G flac, 5fr. g min, au bouquet. Le pot, 3 fr.; les G pots, 15/r. 

Dépôt général à laPharmacie LAROZE, rueNeuve-des-Petits-Champs, ̂ 6, Paris. 

Expédition à tonte destination. — On évitera la contrefaçon à l'étranger en exi-
geant que chaque produit porte le timbre du gouvernement français sur la signature J .-P. LAROZE. 
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GUIDEDES ACHETEURS 
Publié par MM. N. ESTIBAL et Dis, fermier» d'annonces, 

12, place de la Bourse. ' 

Carrossiers. 
VICTORIAS. calèches, breaks, dog-karts, voitures de fa-

mille et autres. 112, rue de la Pépinière. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France el à l'Étranger. 
El» VENTRE, II, Fossés-Montmartre. C0""»'". Exp»«atio

n
. 

Au Commerce. 
eOMMi"l»»prl'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T« articles. 

Casse-Sucre Nollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti ï ans, CASSANT 200 kil. de su-

cre par jour, enimorceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre et euere, 20 fr., garantie î ans. 
REGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQUE : 
P.S.). 38, rue de la Lune, el passage des Panoramas, 25. 

Ameublement. 
DUFOURetO.is, faub. St-Anloine,ébéni«tesettaplssien. 

Etoffes pour Meubles. 
AUGRANOSM.OUlS,r/S<-Louis,76,auMarais,nouveauté«. 

AU ROI DEeËRSE,Delasnerieall«el j", 66, r. Rarabuteau. 
Chales et Cachemires. 

DANIEL, éclianges, réparations, 83, passage Panoramas. 

Bandages herniaires-
6UÉRIS0N HAU1CALE des hernies par le régulateur de 

BIONDËTTI de TUOMIS, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

Chapellerie 
9 fr. 50 et 12 fr. so, chapeaux de soie vendus partout 12 el 
16 fr. Castors 15 fr., rues de Seine, 30, et Saint-Martin, 277. 

CHAPAUXSOIE prixdefab1u«7 f.50, lof 50;Gibus lof. 50; 
feutres et castors toutes nuances, 15 f. 278, r. St-Denis. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection de 

BANDAGES, SUSPENSOIRS, BAS POUR VARICES, el tous les 
appareils pour malades ou d'Hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix.courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, gd magasin d» chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 

GIRARD aîné. 4, r.Croix-P'-'-Champs, en face le Louvre. 
Bas élastiques anglais 

CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
Iranspiraiion. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH, 
pharmacien, !18, place Vendôme. Chemisier. 

Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 
Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
4J,S»-Sebastien. Reçoit damasenceinle». Appar» meublés 

Biberons et Clyso-trou»se Darbo 
plu- peut qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

S/AGES VERTS), passage Choiseul, 86. 

Chinoiserie,,CuriosUé%Spté de Lamp" 
EvenP"l\ bronzes dorés. BREGÈRE-DENIS, Panoramas, 15 

Cols, Cravates et Chemises. 
M°" BERTHET, 164, rue de Rivoli, hôtel du Louvre. 

Mme PERNOT, «pté de gants Jouvin, 27, passg» Panoramas 
Brevets d'iuvention Athénée polyglotte, 3, 

t'.de la Bourse. Demande el vente de brevets en tous pays. 

Bronzes et Pendules. 
lïOLLIN, flu», g"1» niag"'"», expo» pq»«, ss, r. de Bretagne 

Comestibles. 
ESSENCE DE CAFÉ ROYER DE CHARTRES(loc la 1(2 tasse. 

53,r. de la Harpe; I39,r. Sl-Honoré; 13, b<i Poissonnière) 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une corn"0" de 

travaux publics. MOIHKAU, »o, rue Royale-St-Honoré. 

Corsets plastiques brevetés. 
ALA VILLE DE LlSIEUX,26,r. Ramb"<«", lingi'.conf»»". 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN* M"" COUCHARIÈRE, E. Lacroix, s', 4,place Vendôme. 

Dentelles. Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge,2 bis,r. Vivienne 

Caoutchouc, Chauss™', Manteaux 
A. LARCHER, breveié, 7, rue des Fossés Montmartre. 

A. FiS .HER, rue Bourbon-Vi!!eneuve,53.Chaussures avec 
semelles encuir pour em pécher de glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX,6i, rue Notre-Dame-Nazareth. 

ylNI'lLLlER elMAYER, fab'»,u, r.desFossés-Monlm"'™ 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUK 253, rue Saint-Honoré. 

PLUS DE MAUX DE DENTS. (Stajoun orientale),tS, r.Rivoli. 

Divers. 
LAMPE économique b"='. 10 c. d'huile en 8 h. 25 c. de mèche 

mmmmmmmmmmmÊmmtmmÊmmmmmmmmm 

en i au. Prix 2 f. to. M«aSénépart,64,r.Laroehefoueaalt 

Ebénisterie. 
MAISON GUÉDU, tapissi. r. Ameublements complets, 21, 

rue Neuve-des-Capucines. 
MAIRE, bois de rose et palissandre, si, fg Sl-Anloine. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON. spte passe-part ou ts. 8, r. S'-Pierre Montmartre, 

Encre, Couleurs, Vernis. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation, 

cher WAl-SH, place Vendôme, 28. 

TEXIER. r S» Lazare, 4S, dépôt du blanc hollandais pour 
peinture à l'huil« blanchi-ur, Unesse). poaiv 40 f.. broyé 70 f. 

Vernis pour chaussures et meubles. 

Plus de vernis au pinceau. Encaustique Poliesse et C'», 
brevelé. Dépôt génér*1, chez SANSFELDER, 2, r. Cadet. 

Foulards des Indes (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le m'Uieur marché de Paris,r.St-Honoré,2i5 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab< b«, fournis1 de S. M. l'Empereur. Spécialité 
de chaises percées el fauteuls pr malades, r. Bergère. 34. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre"6. 
A LA BONNE FOI, FONT AINE, 35,Rivoli,ci-dtq. Pelletier. 

LAMBERT lits, r.Montmartre,i59,en face laVille-de-Paris 

M°» WURTEL, pg» Vivienne, cadre horl. réveil, musiq. 

RICHOUX, r. du Bac,62, U1' en France et en Angl. Pendule* 
répét»"1 l'heure à la i [2, gartie 4 ans, 40 à 50 f. Corn»» expo». 

Pendules de nuit brevetées. ' 
FERR1ER, inventeur, 22,boulev. Montmartre. Exp,rla,i«». 

Montresbtéesseremontant sans clé 
Sysp°« A" DAMIENS, Expo» 1855, mil" 2«cl", io,r.du Bouloi 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBILE (boucles-d'oreilles)dite eircarsienne 

brevetée. Spécialité de A. Billiet, 36, r. Montmorency 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER,péristyle Montpensier,Palais-Royal. 

ANGLAISE el française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer.etc 
A MOKPHÈE, 74, r. de Rivoli, place'de l'Hôtel-de-Villr. 

X. Désiré EUNIE.D'P'V'ou^ecrins.SO.r. N.-St-Eu3tache. 

FELIX LEONARD, fabrique de lits en 1er, sommiers élas 
tiques en détail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
M°™ ALEXANDR1NE LENOUVEL, 108, rue de Rivoli. 

Mm« A. FONTAINE, rue LtrHis-ie-Grand, Si. 

Ml1* J. HBRMANN,eoaimi,,1°», expor,io», 10, r. du Sentier. 

M" PERDRII.LAT. 2, r.du Coq-St-Honoré, en f" le Louvre 

Nécessaires, Trousses de voyage. 
AUD1GÉ, «ucc de MONBRO père, 26, boul. Strasbourg. 

Nouveautés. 
A LA TENTATION, place fiauveau. 59-61,faub.St-Honoré. 

AU GRAND SM.OUIS, r. S>-Louis, 76, au Marais. Prix fixe. 

Nouveautés,habillemen» d'enfans 
A LA PETITE FADETTE, 24, r. de la Paix. Emile DEVAUX. 

Oiselier. 
VAILLANT, Faisanderie, bonlevard Saint-Jacques, 80. 

Opticien fabricant. 
Dépôt de 1» maison BAUTAIN brevetée,i8,rueCastiglione. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

OHEIDE, MÉTAL SEMBLABLE A L'OR b". Objets d'art, 
service de table, etc., fi, boulevard des Italiens. 

Paillassons. 
AuJonc d'E»pagne,tl,vueà.eClérj Luxe,solidité. 

Papeterie. 
LA PAIX OU CONGRÈS DE PARIS, papier et enveloppe 

de lettres, armoiries des sept étals composant le con-
grès; filigrane riche. H BËRTOU, 36, rue d'Hauteville. 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix. Prix réduits. 

CONSTANTIN,«4, r. Rambuteau(depuis25e.«tau-dess. 

Parfumerie. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez PJCHON, 90, place Beauveau. Ecrire franco. 

Maison unique, barbe, frisure par des dames, r.Rivoli,j7. 

GLÉE, coiffeur de mariées (fleurs, voiles), rue Mandar, 3. 

Pommade Simon, brevetée, 20, rue Montmartre. In-

faillible et garantie pour la pousse des cheveux. 

Peinture marbre à l'hydrate de chaux 

Solidité, beauté, économie, rue Cadel, 32, Paris. 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VERITABLE 
ONGUENTCANET-GIRARD, p> la guérison des plaies, 
abcès, etc., est transféré boul<t Sébastopol, 11, près celte 

RiVOti. — ILN'EXISTE PLUS DE DEPOT RUE DES LOMBARDS 

AU MORTIER D'OR, 44, rue drs Lombards. Sirops, thés 
assortis, «aux de COLOGNE, BOTOT, etc. Ecrire. 

PREUVE GRATUITE chez ï'inveTï»<,L ,L"~-~ 
EAU P.SGEOZ, arrêtant gum™meii\V

ue
,
 St

"t 
veux. Brevet d'invenlionj^n"?,? 

U^UÉRTSÔN^ 

ches, ga.lralg.es, etc.,** rueSaint-SMuiS^^, 
GOUTTE, RHUMATISMES, ele..

p
.pf., Ur 

Lf t r 11 W P l., „ r. . T T — —,R- '•*!!].. 
MALBET f»b>,3, rueConstanline. Sr.cci«m

c 
APrxitKlLs en caoutchouc de vu

 urar
«, 

r}«j 

ranUi?*1*»! 

Médecine. 
Hygiène de la beauté 

MOYENS scienlifiques d'acquérir et eon«.^„ , 
D> B. DE SA1NT-USUGE, rugg.™.'» 

CIRCA MEY, VINAIGRE PER8AN
_dT~f)ljv~Âr~^"~r-

fraîcheur et fermeté de la peau, 25, rueStc-A ' 

HERNIES, DEPLACEMENTS de la MtTRlcïHù "A. 
de se guilrir soi-même du d» CRRSSON-DOKV »1 ^f'i4 »o«? 

la Banque 1 vol. avec pl. 4^5» po.te). Consul! d
 S

«
r
 i« 

 1 2à51l. 
RHUMATISME et GOUTTE Traitement noiive,, 

FRANC, il rue Montmartre, de 2 à 4 h. el pt,*"
u

u

r
" «o. 

Photographies, Stéréôs^niir 
SAUGRIN, nouveau système breveté, n, b<i Mo 1 

L'Amateur photographe " 
contenant toul ce qu'il faut pour imn,i„ ' 

rtr, 

Boîte conten 
secours de 

50 c. Papeterie MABION, cité Bergère^ 1 «' Pa'ri'.re ,eu' 

ne cunienamioui ce qu'il raul pour jmiitim ' 
secours^de la lumière. Prix 15 fr. La broch"^ Ç?

r
,U 

A. LAINÉflls,i8,r.Royale-S'-Honoré, vente 1™.., 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d'Anlin. °0' 

Pianos. 

Porcelaines et Cristaux 
A. BOURLET, m»l'°» du Pont-de- Fer, g* choix de" 

servi.,, 

Porte-Bouteilles en fer. 
pr ranger \

ei w
\
m

 dm.» le. çavea. BARBOU,35,
r
.M

0
m

m
^

r( 

Restaurateurs. 
AU ROSBIF. Dtners 1 f.25, r.Croii-piti-Cham

DS
 n 

BESSAY, 158, rue Montmartre. Dîners à 1 fr " 
ners à 1 fr. 25. service à la carte. ' a*je»-

RKST»-'VALOIS,P»i'-Roy", ns, DU.r., f 80, déj»«r.,,
 2j 

Tailleur. • 
H. CERF, passage Jouffroy, 7-9, maison du Dîacr ri» ■ 

GARDERE et C», 8, rue de» Vieux-Augustins 8 1 

KERCKHOFF, Palaii-Royal, *2, galerie d'Orléans 

18 FR PAU MOIS P.-'SSï^ 
journaux, une fois nir. 

maine,S60 fois l'an. — S'adresser à MM. KST1BAL si m 
fermiers d'annonces, 1*, plaee de la Rourse *> 

lia publication légale «les Actes de {Société est obligatoire dans la GAZETTE DES l'ItlBUXACX, le DROIT et le JOURNAL GEMÊRAI. D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'un acte reçu par M" Meuchet, 
et son collègue, notaires à Paris, le 
f ingl-quatie juin mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Il appert : 
Que M°>» Victoire-Adèle LABBE, 

veuve de M. Baphael-Antoine Do-
Yal, ladite daine négociante, de-
meurant à Paris, rue Nolre-Dame-
de-Nazareth, 38, et M. Jean-Bap-
tistt-Marie-Joseph MULL1ER, com-
mis n >goiiant, demeurant à Paris, 
susdite rue et numéro, ont forint 
entre eux une société en nom col-
lectif, pour la; continuation de l'an-
cienne maison de commerce R.-A. 
DOVAL, tant à Paris qu'à Porto et 

au Para; 
Que la durée de la société serait 

às dix années, à partir du seize avi i 
mil huit cent cinquante-Bix, pourles 
affaires du Para, du premier juillet 
suivant pour celles de Paris, et du 
premier août de la même année 

pour celles de Porlo ; 
Que le siège de la société serait à 

Pans, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 

2S; 
Que la raison et la signature so-

ciales seraient MULL1ER -DOVAL 

et C* ; . 

Que chacun des associés aurai! 
la signature sociale pour tous les ac-
tes.da gestion el d'admi nisti aion, mê-
nW pour tous emprunts, et que M»>' 
Doval fournirait tous les fonds né-
cesïaires à la marche de la maison 
de commerce, et cela, soit en de-
niers, soit en marchandises. 

Pour extrait : 
Signé : MOUCHET. (4307) 

D'un contrat reçu par M' Louis-
Adolphe-Simon Lanquetol, notaire 
à Boissy-Sainl-Léger Seine-et-

Oise), soussigné, qui en a la minute 
et en présence de témoins, les neuf 
et vingt-quatre juin mil huit cent 
cinquante-six, portant cette men-

tion; 
Enregistré à >Boissy-Samt-Leger, 

le vingt-sept juin mil huit centein-
quanti -six, folio 101, verso, case 8; 

Reçu cinq b ancs et un franc pour 

âeux dixièmes. 
Signé : Durville ; 

11 appert : 
Que M. Pierre TENTEN, fabri-

cant de cuirs, demeurant a Paris, 

Peli»e rue de Reuilly, 10 ; 
Mad. meiselle Jo-éphine TENTEN, 

propriétaire, demeurant à Paris, mê-

me rue et numéro ; 
M. Auguste-Marie-Dtnis de TRE-

MÀULT, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue Tronchet, 29; 
Et M. Léon GU1BOUT, avocat 

demeurant à Paris, rue de Grenelle-

Saint-Honoré, 19, 

Ont formé entre eux une société 
en commandite pour l'exploitation 

d'une fabrique de cuirs hongrerie 
et corroierie, dont le siège est situé 
à Paris, petite rue de Reuilly, 10. 

La raison sociale est TENTEN et 

O. 
M. Tenten est seul gérant et a 

§eul la signature sociale. 
• La durée de la société est fixée à 

cinq an «ces, à partir du premier 
juin uiil huit cent cinquante-six, 
pour p.endre fin à pareil jour de 

l'année uni huit cent soixante et un. 
L'apporl de M. et Mademoiselh 

Tciilen, divifibl - par moine, entre 
eux, est fixé et évalué à quarante 

mille francs. 

L'apport
 de M

-
de

 T
rémault a été 

fixé â quinze mille francs, 
Et celui de M. Gmbout à pareille 

somme de quinze mille francs. 
Extrait par M" Lauquetot, C!e la 

minute dudii contrai, élant en sa 

possession. 
LANQUETOT. (*327) 

D'un acte t-ous signatures privées, 
ta dalc à Paris du trois juillet mil 
huit ceut cinquante-six, enregistré 
Je lendemain, folio 85, recto, case4, 

au droit de six francs, 
Il appert que : 
1» M.Jeim-Vierre-Jules TRILHA, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 18; ... -, , 
2<> M. Louis-Léopold-Maximilicn 

TlïILHA. d-meurant à Paris, rue 

du Seruier, 33; 
3° M. Toussaint ANGREMY, né-

gociant, demeurant à Paris, rue de 

Cléry, 9, 
Ont formé entre eux, pour cinq 

années, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-six, une 
société en noms colleciifs, sous la 
raison TRILHA et T. ANGRËMY, 
pour l'exploitation d'une maison de 
commerce ayant pour objet la vente 
en gros de confections pour dames, 
broderies et nouveautés, située à 

Paris, rue du Sentier, 33. 
Le capital social est fixé à la som-

me de soixante-quinze mille francs, 
composé de l'apport des associés. 

La signature sociale appartient 
aux trois associés, qui sont gérants. 
Leurs droits dans la société sont 
égaux. 

H. DURAND MORIMBAU. 

(4322) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trois juillet mil 
huit cent ci

n
quante-six, enregistré 

à Paris le quatre du même mois 
par le receveur, qui a perçu six 
francs, décime compris, 

Il appert : 
Que la société formée entre MM 

AdolpheCARlË, Jules DEPLANQUE 
et les commanditaires et porteurs 
d'actions, sous le titre de Comptoir 
financier, dont le siège social était à 
Paris, rue Drouot, 14, par acte pas-
sé devant M* Sebertet son collègue 
notaires à Paris, le huit juin mil 
huit cent cinquante-trois, est et de-
meure dissoute. 

M. Carié reste chargé de la liqui-
dation vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 
Le liquidateur, 

Signé : CARIÉ. (4326) 

Etude de M' Ch. LECOCQ, huis-
sier, rue Neuve-Saint-Eustache,32. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date, à Paris, du vingt-huit 
juin mil huit cent cinquante-six, 
portant cette mention : 

Eregistré à Paris, le quatre juillet 
mil huit cent cioquante-six, folio 96, 
verso,"case 3, reçu six francs; si-
gné : Pommey ; 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

constituée par acte sous seing privé, 
en date, à Paris, du vingtnovembre 
mil huit cent cinquante-et-un, pu-
blié et enregistré, entre : 1° M. Ni-
cola»CA1LL1EUX, négociant, de-
meurant à Paris, rue Bourbon-Vil-

leneuve, 9; 2»PhilippeCAILLIEUX, 
négociant, demeurant à Metz ; 3° 
et Prosper CORBËLLY, négociant, 
rue Neuve-Saini-Eustache, 36, à 
Paris, pourl'exploitatioud'une mai-
son de commerce ayant pour objet 
la fabrication des châles et tissu» 
nouveautés et dont la durée est 
expirée le trente juin dernier, est et 
demeure prongéed'un commun ac-
cord au trente et un décembre mil 
huil cent cinquante-neuf, sous sa 
même raison sociale, avec quelque» 
modifica-tions énoncées audit acte. 

Pour extrait : 
CH. LECOCQ. (4325) 

Suivant acte reçu par M« Colmet, 
notaire à Paris, les vingt, vingt-un, 
vingb-trois et vingt-cinq juin mil 
huit cent cinquante-six, enregis-

tré 
rf. Auguste BARRAT, propriétaire, 

demeurant à Paris, boulevard de 

Sébastopol, 10, 
Ayant agi tant en son nom per-

sonnel qu'au nom et comme man-
dataire de M. Camille ALBY, com-
missionnaire de roulage, demeurant 
à Constantine (Algérie), 

A dit que, suivant acie sous signa-
tures privées, fait double à Paris le 
vingt avril mil huit cent cinquanle-

cinq, enregistré, 
Il avait été formé une société en 

nom collectif entre MM. Barrât et 
Alby, et en commandite à l'égard 
d'une personne dénommée audit 
acte, sous la dénomination de l'Ave-
nir Africain, roulage accéléré, 

Et a fait aux statuts de la société 
diverses modifications, notamment, 

savoir: ,, ... . 
Que la société en nom collectit et 

en commandite, dont il a été parlé 
ci-dessus, aurait pour but la création 
et l'exploitation générale de roula-
ges, messageries, diligences et trans-
ports de dépêches dans toute 1 Al-

loue la société était en nom col-
lectif à l'égard de MM. Barrât et Al-
by, en commandite à l'égard de la 
personne dénommée audit acte et 
des personnes qui adhéreraient aux 
statuts de ladite société par ta sous-

cription des action» ; ' 

Que cette société prendrait la dé-
nomination de l'Avenir Africain, en-
treprise générale de roulages, mes-
sageries, diligences et transports des 
dépêches pour toute l'Algérie; 

Que l'objet et le but de la société 
étaient les transports des marchan-
dises, des vojageurs et des dépê-
ches dans toute l'Algérie, moyen-
nant les prix, conditions et inodes 
qui seraient déterminés par la gé-

rance; 
Que le siège de la société était à 

Paris ; 
Qu'il y avait un autre siège social 

à Constantine, où serait faite la 
comptabilité générale ; 

Que M. Barrât serait directeur-gé-
rant de ladite société qui serait défi-
nitivement constituée à partir du 
jour de la signature des statuts, et 
que M. Alby serait co-direcieur gé-
rant ; 

Qu'en cette qualité ils auraient l'un 
et l'autre l'administration des affai-
res de la société ; 

Qu'ils seraient investis des pou-
voirs les plus étendus pour tout ce 
qui se rapportait à cette adminis-
tration ; 

Que le décès, la retraite de l'un 
des gérants ou des deux n'entraîne-
raient pas la dissolution de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
Signé : COLMET. (4309) 

Cabinet de M. E. DUTBE1H, ancien 
principal clerc de notaire à Paris, 

12, rue Ménars. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris te cinq juil-
let mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

M. Charles DENECHAUD, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Sainte-
Anne. 57, 

Et une personne dénommée audit 

Ont formé et constitué entre eux 
et tous futurs adhérents une société 
en nom collectif à l'égard de M. De-
néchaud, seul associé responsable, 
et en commandite par actions à l'é-
gard de l'autre personne dénommée 
audit acte et de tous futurs adhé-
rents, qui deviendront propriétaires 
des actions de ladite société. 

Cette société a pour objet la créa-
tion et l'exploitation en France des 
lavoirs et bains publics à prix ré-
duits; elle prend la dénomination 
de : Compagnie générale des Lavoirs 
et Bains publics de France. 

Sa raison et sa signature sociales 
sont : Ch. DENECHAUD et O. 

Son siéae est établi à Paris, rue 
de la Chaûssée-d'Antin, 21. 

Le fonds social est fixé à six mil-
lions de francs, divisé en soixante 
mille actions de cent francs au por-

teur. 
Sur ce fonds, quatre cent cin-

quante mille francs sont dès actuel-
lement employés et fournis , par 
l'apport des signataires de l'acte, en 
nature de systèmes de construction 
de lessivage et séchage ; d'établisse-
ments de lavoirs et bains publics 
construits à Romorantin, et de 
droits h divers privilèges d'exploita-
tion, traités, autorisations, etc. Le 
surplus sera fourni au fur et à me-
sure des besoins par l'émission du 
surplus des actions. 

M. Denéchaud est seul gérant de 
la société, avec les droits et pouvoirs 
les plus étendus ; il a seul la signa-
ture sociale, dont il ne peut dispo-
ser que pour les besoins de la so-
ciété. 

La durée de la société est de qua-
rante ans, à partir du cinq juillet 
mil huit cent cinquante-six, où elle 
commence ses opérations par l'ex-
ploitation des lavoirs et bains pu-
blics de Romorantin. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
DUTRE1H. (4336) 

Suivant acte passé devant M« Paul-
Charles-Alfred Delapalme et son 
collègue, notaires à Paris, le trente 
juin mil huit cent cinquante-six, 

ènregislré, 
M. Anacharsis DUPRAT, négo-

ciant, demeurant à Marseille, logé à 
Paris, rue de la Fontaine-Moliè-

re, 14, 
A déposé pour minute audit M« De-

lapalme l'un des originaux d'un acte 
sous seings privés, dont extrait va 

suivre. 
De l'original dudit acte sous seings 

privés, l'ail double à Paris le vingt-
huit juin mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

Il a été extrait ce qui suit : 
11 est formé, entre M. Duprat, 

seul gérant responsable, d'une part, 
Elles personnes qui adhéreront 

auxdils statuts comme souscripteurs 
d'actions ou qui en deviendront pro-
priétaires ou cessionnaires à un litre 
quelconque, une société en com-
mandite par actions. 

La société a pour objet : 
l»La fabrication des bouchons en 

liège à la mécanique, au moyen de 

machines dont il sera ci-après par-
lé et de tous autres procédés méca-
niques qui pourraient être appli-
ques; 

2» La fabrication de tous autres 
produits en liège en usage dans le 
commerce de bouchons et de tous 
autres produits auxquels le liège est 
ou peut être applicable comme ma-
tière ouvrée. 

La société prendra le titre de : le 
Chène-Liége, compagnie générale 
pour la fabrication dés lièges à la 
mécanique. 

Le siège delà société sera à Paris 
dans le local qui sera ultérieure^ 
ment désigné par le gérant et pro-
visoirement en la demeure de M. 
Duprat, rue de la Fontaine-Moliè-
re, II, ou toute autre demeure ulté-
rieure à Paris. 

Le siège de la société sera égale-
ment à Marseille et à la fabrique 
même des bouchons. 

Le siège de Paris sera attributif de 
juridiction pour tous les actionnai-
res entre eux ainsi que pour eux à 
l'égard de la société, et réciproque-
ment. 

Le siège de Paris et de Marseille 
sera attributif de juridiction indis-
tinctement pour toutes les affaires 
sociales à l'égard des tiers envers la 
société et réciproquement. 

La raison sociale sera A. DUPRAT 
et C"; la signature sociale portera le 
même nom. 

La durée de' la société est fixée à 
trente années consécutives, à dater 
du jour de sa constitution définiti-
ve. Cette durée pourra être prorogée 
par une décision de l'assemblée gé-
nérale dans tous les cas et notam-
ment dans celui où il serait pris des 
brevets d'invention applicables à 
l'objet de la société. 

La constitution de la société est 
subordonnée à la souscription de 
cinq cent mille francs d'actions et 
au versement effectif des premiers 
cent vingt-cinq mille francs à va-
loir sur le montant total desdites 
actions. 

L'accomplissement de cette con-
dition et la constitution de la so-
ciété seront constatés par un acte 
authentique du gérant. 

Le capital social est fixé à un mil-
lion cinq cent mille francs, repré-
sentés par trois mille actions de 
cinq cents francs, dites décapitai; 
ce capital-se composera : 

I» De la somme de un million de 
francs pour la commandite ; 

2» De cinq cent mille francs en 
représentation de l'apport de M. 
Duprat, qui consiste en trois brevets 
d'invention de quinze ans pris à 
différentes dates et ayant rapport à 
la fabrication des bouchons ; 

Diverses machines, outils, usten-
siles de fabrication, d'ajustage et de 
forges, machines à vapeur, hangars 
et droit au bail des lieux ou se trou-
ve la fabrique de bouchons, située 
à Marseille, sur le Prado ; 

Le tout plus amplement désigné 
audit acte; 

Ensemble quinzeeent mille francs. 
La société est représentée par un 

gérant ayant seul la signature so-
ciale, dont il ne peut, a peine de 
nullité, faire usage que pour les af-
faires de lîi société. 

Le gérant est indéfiniment res-
ponsable vis-à-vis des tiers des faits 
et actes de sa gérance et de tous ses 
engagements. . 

La gérance sera investie des pou-
voirs les plus étendus pour admi-
nistrer la société, et il prendra tou-
tes les mesures qu'il croira utiles et 
nécessaires à sa prospérité. 

H exercera tous ses droits actifs et 
passifs ; il fera tous les actes quel-
conques qui résultent de cette qua-
lité et qui ne seront pas nominati-
vement interdits par lesdits sta-
tuts. 

M. Duprat, fondateur de ^socié-
té, est et sera le gérant de la soeiété 
pour toute sa durée, sauf les cas de 
démission, de décès ou de révoca-
tion. 

La société sera dissoute par l'ex-
piration du ferme fixé pour sa du-
rée. Dans le cas où la société éprou-
verait la perte de la moitié de son 
capital, le gérant convoquerait l'as-
semblée générale extraordinaire, qui 
déciderait s'il y a lieu ou non de dis-
soudre la société. 

Pour faire publier ledit acte con-
formément à la loi, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ori-
ginal. 

Pour extrait : 

Signé : A. DELAPALME. (4334) 

commandite par actions,'ayant pour 
objet : 

La concession, la construction et 
l'exploitation des voies ferrées à ni-
veau sur les routes ordinaires, sui-
vant les procédés de M. Loubat et 
ceux dont la société pourra devenir 
propriétaire. 

La raison et la signature sociales 
seront : A. LOUBAT et C'. 

La société prendra en outre la dé-
nomination de Compagnie générale 
des voies ferrées à niveau sur les 
routes ordinaires. 

Le siège de la sociét est établi à 
Paris. 

La durée de la société sera de soi-
xante ans. 

Le fonds social est-fixé à dix mil-
lions de francs. 

Il est divisé en vingt mille actions 
de cinq cents francs chacune. 

Il sera délivré des titres au por--
teur après le paiement de deux 
cent cinquante francs par action. 

Les pouvoirs d'administration les 
plus étendus sont donnés à M. Al-
phonse Loubat, susqualific et domi-
cilié. 

La société ne sera définitivement 
constituée qu'après la souscription 
de dix mille actions sur les vingt 
mille qui doivent composer le ca-
pital social. 

Pour extrait : 

A. Loi'BAT. (4335) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-buit juin 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le premier juillet, folio 72, 
verso, case 8, par Pommey, qui a 
perçu les droits, 

Il appert ce qui suit : 

Il a été forme, entre M. Alphonse 
LOUBAT, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Mogador, 40, 

Et un commanditaire désigné à 
l'acte, 

Une société en nom collectif et en 

Etude de M> TOURNADRE, agréé, 
rue Louvois, 10. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trente juin mil 
Luit cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 
Que MM. Pierre-François-Léon 

ROUVENAT et Auguste-Alexis ROU-
\ ENAT, négociants, demeurant à 
Paris, rue d'Hauteville, 62, 

Ont formé une société en nom 
collectif ayant pour objet la fabrica-
tion et le commerce de la joaillerie 
et de la bijouterie ; 

Que la durée de cette société a été 
fixée à neuf années, qui ont com-
mencé Je premier juillet mil huit 
eent cinquante-six, et finiront le 
trente juin mil huit cent soixante-
cinq. 

La raison et la signature sociales 
sont L. ROUVENAT et frère. 

Les deux associés ont la signature 
sociale, dont ils ne peuvent faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. (4333) 

Etude de M« CHEVÉ, huissier à Pa-
ris, rue Notre-Dame-des-Vietoi-
res, 40. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du vingt-huit min mil huit 
cent cinquante-six, enregistré le 
trente du même mois, 

La société qui existait entre M 

Adolphe-François DUVAL père, M. 

Ernest DUVAL fils et M. Augustin-
Xoêl P0ULALL1EH, dit Auguste ZE-
PHIR, sous la raison sociale DUVAL 
et C«, dont le siège était à Paris, rue 
de Rivoli, 152, 

A été dissoute à partir du jour du-
dit acte, ët que M. Ernest Duval a 
été nommé seul liquidateur. (4340) 

Etude de M* MUSSAT, huissier à 
Paris, rue des Jeûneurs, 42. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du quatre juil-
let mil huit cent cinquante-six,' en-
registré, 

La société verbale formée entre : 
I- M. Vincent BERTHIER, négo-

ciant, et M. Achille TOPIN, négo-
ciant, pour la vente des tissus de 
coton de Saint-Quentin, de Tarare, 
d'Alsace, etc., etc., et dont le siège 
était en dernier lieu établi à Paris, 
rue des Jeûneurs, 46, est et demeure 
dissoute, 

Les effets de cette dissolution re-
montrent au trente juin mil huit 
cent cinquante-six. 

La liquidation sera faite par MM. 

Ballet, Berthier et C, constitués en 
soeiété nouvelle par acte du pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
six, enregistré. 

Tout pouxoir est donné au porteur 
d'un extrait pour en faire le dépôt 
et les publications légales. 

Pour extrait certifié conforme : 

MUSSAT, • 

briques de Saint-Quentin, Tarare, 
Mulhouse, et autres s'il y a lieu. 

La durée de la société sera de six 
années qui compteront du premier 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
pour finir le premier juillet mil huit 
cent soixante-deux. 

La raison sociale est : BALLET, 
BERTHIER et C, 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue des Jeûneurs, 46. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés, qui ne pour-
ra en faire usage que pour les affai-
res de la société. 

Tout pouvoir est donné au porteur 
d'un extrait pour en faire le dépôt 
et les publications légales. 

Pour extrait certifié conforme : 
MUSSAT. (4339) 

Etude de M* MUSSAT, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du premier juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, à Paris le cinq, même mois, 
folio 103, case 8, par Pommey, qui a 
perçu les droits. 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre : 

I" Pierre-Joseph-Maxime BALLET, 
négociant, demeurant à Saint-Quen-
tin, actuellement à Paris, rue du 
Mail, 15; 

2» Vincent BERTHIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, 

3° Et Achille TOPIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Lancry, 4, 

Pour la vente des articles des fa-

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du premier juillet 
mil huit cent cinquante-six, dûment 
enregistré, 

Entre I» Joseph-Victor LEBEL, ty-
pographe, demeurant à Paris rue 
Saint-André-des-Arls, 26, 

2» Jean FOURNIOL, typographe 
demeurant à Paris autrefois rue de 
Navarin, 28, et actuellement rue do 
la Montagne-Sainte-Geneviève, 17, 

3» Et Jean-Baptiste REM\ ON, né-
gociant, demeurant aussi à Paris 
autrefois boulevard de Strasbourg. 
49, et actuellement rue de Lafayet-
te, 55, 

11 appert que la société en nom 
collectif qui a existé sous la raison 
LEBEL et C°, dont le siège étaitbou-
levard de Strasbourg, 49", et dont la 
signature appartient à MM. Lebel et 
Remvon, devant prendre effet le 
cinq août mil huit cent cinquante-
quatre, jusqu'au vingt-cinq mars 
mil huit cent soixante-neuf, est dis-
soute à partir du dit jour premier 
juillet mil huit cent cinquante-six, 

REMVOX. (4328) 

Etude de M» HÈVRE, avocat-agréé 
à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 41. 

D'un acte sous signatures privées; 
fait double à Paris le quatre juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée par acte du trois novembre 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistrée et publiée, entre M. Jean-
Marie CHATELUS, fabricant, de-
meurant à Tarare, et M. Charles 
MASSON, négociant, demeurant a 
Paris, rue de Mulhouse, 3, sous la 
raison Charles MASSON et C«, dont 
le siège était rue de Mulhouse, 3, et 
qui devait durer dix ans, a été dis-
soute à partir dudit jour quatre 
juillet mil huit cent citiquante-six; 

Que M. Chatelus est chargé de la 
liquidation avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait. (4329') 

profits ou pertes seront répartis 
dans la même proportion. 

Pour faire publier ledit acte con-
formément à la loi, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour réquisition : 
» GAUMONT. (4319) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

merce, exigibilité immédiate dcirli. 
videndes(N» 43054 du.gr.). 

Faillites. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré à 
Paris le quatrejuillét, folio 85, verso, 
case I, par M. Pommey, qui a reçu 
six francs, 

Une société en nom collectif, sous 
la raison sociale A. BOCQUET et C«, 
est établie entre : 

4" M. Armand- René- Louis - Jean 
COHIN, négociant à Paris, rue des 
Bourdonnais, 31, 

2° M. Ferdinand-Philippe BOC-
QUET, négociant à Paris, mêmes 
rue et numéro; 

3°. M. Anselme-Henri BOCQUET, 
aussi négociant, même maison ; 

4» M. Joseph-Marie DUMAS-DES-
COMBES, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 58 ; 

f Madame Adélaïde-Elise COR-
BLET, veuve de M. Mamès-Alexan-
irre Dehesdiu, propriétaire à Paris, 
rue Montmartre, 39, 

Et 6» M. James DRUMMOND-CAR-
MICHAEL, directeur de la filature 
d'Ailly-sur-Somme, y demeurant. 

Le but de la société est l'exploita-
tion de la filature d'Ailly-sur-Som-
me, près Amiens. 

M. Anselme Bocquet sera le gérant 
et aura la signature sociale, dont il 
ne pourra faire usage que pour les 
besoins de la société. Aucuns tra-
vaux pouvant excéder la somme de 
dix mille francs ne peuvent être 
exécutés que sur l'ordre écrit du gé-
rant. Lors de la dissolution de la 
société, le gérant en sera le liqui-
dateur. 

La durée de la société est fixée à 
six ou douze années, à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quanh>.six, avec cette condition que 
la dissolution ne pourrait avoir lieu 
à la fin de la première période de 
six années que sur la demande for-
melle de la majorité des associés, 
signifiée au gérant six mois à l'a-
vance. 

Le siège social est établi rue des 
Bourdonnais, 31, à Paris. 

Le capital, fixé à un million deux 
cent mille francs, sera fourni par 
tous les associés par sixièmes, et les 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le lé-
lai de vingt .jours, à dater de ce jour., 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur MERLY (Jacques), anc 
boulanger, rue St-Sebastien, 20, ci-
devant, et actuellement rue Neuve-
de-Lappe, 6, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
ta faillite (N» 13255 du gr.); 

Du sieur CHASTAGNER (Philippe-
Régis), limonadier à Bercy, rue de 
Bercy, 3, entre les mains de M. Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic de 
la faillite (N» 13241 du gr.); 

De la société LECHERBONNIER et 
C«, imprimeurs lithographes, rue des 
Enfants-Bouges, 2, entre les mains 
de M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins, 55, syndic de la faillite 
(X° 13236 du gr!); 

Du sieur MAILLARY (Jean), md 
briquetier à Grenelle, quai de JayeL, 
25, entre les mains de M. Filleul, 
rue Sainte-Appoline, 9, syndic de la 
faillite (N" 13243 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHANDELIER ( ules-Eustache), con-
fectionneur de vêtements pour hom-
mes, rue Geoffroy-Langevin, n. 2, 
sont invités à se rendre le II juillet, 
à 10 h. 4p2 précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les svndics, le débaltre, 
le clore et l'arrêfer ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte èt rapport des 
syndics (N» 12782 du gr.). 

Concordat société DURAND et C« 

Jugement du Tribunal de onm 
merce de la Seine, du io juin isï" 

lequel homologue le concordat ml 
se le 26 mai IS56, entre les or V, 

ciers de la soeiété DURAND et f< 
commissionn. en marchandises-1» 

d'Enghien. 25, et le sieur Charles 
Eugène Durand, seul gérant 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Durand, parles 

créanciers de la société, de 80 p loi 
sur le montant de leurs créances 

Les 20 p. ioo non remis, payables-
5 p. 100 après l'homologation parles 
soins de M. Pluzanski, rue Sainte-

Anne, 22, nommé commissaire à cet 
effet, et 15 p. 100 en trois ans, uar 
tiers d'année en armée, à partir du 
4" juillet prochain (N« 13041 du gr; 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur DELAHAV'E (Jean-
Baptiste), anc. épicier à Montmar-
tre, chaussée Clignancourt, 2, de. 
meurant actuellement à La Villette, 
rue de Flandres. 28, peuvent se pré-
senter chez M. Sergent, svndic, rue 
■le Choiseul, 6, pour toucher un di-
vidende de 10 p. 100, première ré-
partition (N» 12769 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la société vicomte de H0-
THEREL et C«, nég. en vins, rue Vi-
vienne , 49, peuvent se présenter 
chez M. Pluzanski, syndic, rue Ste-
Anne, 22, pour toucher un dividende 
te 44 fr. 92 c. pour 100, unique ré-
partition (N" 12807 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur METEYER (Jean), 
fab. de chaussures, rue de JOUY, 13, 
peuvent se présenter chez M."Plu-
zanski, syndic, rue Sainte-Anne, -.'i 
pour toucher un dividende de 26 fr. 
16 c. pour 100, unique répartition 
(X° 12736 dugr)). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur CROIX, épicier, nie 
St-Georges, 23, peuvent se présen-
ter chez' M. Maguier, syndic, rue de 
Trévise, 26, pour loucher un divi-
dende de «0 fr. 95 c. pour 100, uni-
que répartition (N« 5792 du gr.;; 

ASSEMBLÉES DU 8 JUILLET 1856. 

NEUF HEURES : Schmoll, md de bi-
joux, clôt. — Courtier, anc. limo-
nadier, aflirm. après union. 

ONZE HEURES ; Dame de Baral, baios 
froids, remplacement de syndic 
— Pauchct , md de vins, conc.— 
Cornu, md d'épiceries, reddition 
de comptes.- Gatteclou, tourneur 

en cuivre, id. 
UNE HEURE : Clément, ferblantier, 

vérif. ', 
TROIS HEURES : Lévv, nég. en draps, 

clôt. - Richard, anc. md de nou-
veautés (délibération, art. 510) 

Séparations. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOJTMAIRES. 

Concordat GRAVEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 juin 1856. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 mai 1856, entre le sieur GRA-
VEL (Louis-Charles), tapissier, rue 
Caumarlin, 47, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gravel, par ses 

créanciers, de 77 p. 400 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 23 p. 400 non remis, payables 
au moyen de l'actif abandonné è-
noncé au concordat. 

En cas d'insuffisance, de parfaire 
en deux ans, par moitié, du jour du 
concordat sans intérêt. 

M. Breuillard, place Bréda, 8, com-
missaire à l'exécution du concordat. 

M. Dacieu, caution du paiement 
de la différence au cas prévu (N" 
42581 du gr.). 

Concordat MARCOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 juin 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 mai 1856, entre le sieur 
MARCOT Jean-Baptiste), md de café 
et chocolat, rue des Vinaigriers, 42, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Marcot, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, savoir : 

10 p. 100 trois mois après l'homo-
logation et 40 p. loi) par huitième, 
de six en six mois, 

En cas de vente du fonds de com-

Demande en séparation de biens en-
tre Eugénie-Rosalie CHAUSSIGNAN 
et Joseph-Marie PA.'UET, à Paris, 
rue Lallitfe, 34.—Jacquin, avoue.. 

Demande en séparation de biens en-
tre .eanne-Julie BREMONT et Jean 
VIDAL, à Paris, place Duplcix, 31-
—Guyot-Stonnest, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Désirée - Adrienne - Charlotte 
DUVAL, et Pierre-Eloi GUAIS, a 
Paris, place de la Madeleine, 21.— 

H. Levesque, avoué. 
Jugement de séparation de corps es 

de biens entre Catherine-tel'? 
BOUL1ÈRE et Jean DELMONT, » 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antiu» 

.13.—Quatremère, avoué. 
Jugement de séparation de biens en-

tre Reine-Françoise-Georgette HSr 
VER et Jean-Baptiste BOUILLfci. 
rue de la Montagne-Ste-Geneviève, 

47.-Ch. Levaux, avoué. 

Réces et Inhumation»* 

Du 4 juillet 1856. - M. Bourgeon 
65 ans,'rue dë Calais, a.—Mme veuve 
Antissier, 74 ans, rue des Petirs-H»-
tels, 34. - Mme Gautier, 41 ans, roc 
Coquillière, 7. - Mme Rouxel, 36 an», 
rue de la Lune, 34. — Mme veuv' 
Mille, 51 ans, rue du Faubourg-ou 

•emple, 83.-M. Voilier, 66 ans, n£ 
du Cbàteau-d'Eau, 14. — Mmc^es^ 
soullc, 23 ans, rue St-Maiir, 150. 
Mme Heller, 37 ans, rue des 1 roi-
Bornes, l.-Mme Vérité, 59 ai», rue 

Meslay 59: - Mme Sage, 52 an*, 
du Foin, 4. - Mme Cousin, 28 ans. 

rue de la Cerisaie. 37. - Mme Bram 
fer, 58 ans, rue de Grenelle-sau» 
Germain, 119.-M. Barbedieimc, rte 
du Bac, 74. - Mme Darreydon, m 

ans, rue de l'Université, 4. 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Juillet 1836, F. 

Reçu deux fra es quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

La maire du i" arrondissement, 


